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TlTRE II. - DES OBLIGATIONS, 

CHAPITRE PREMIER. 

DES SOURCES DES OBLIGATIO~S. 

ART. roso. (C. N., Hot et ·1570.) 

Les obligations dérivent de la loi, des contrats, des quasi-contrats, des délits et 
des quasi-délits. 

La loi ne régit les contrats qu'à défaut de conventions des parties. 

SECTION Jre. - Des contrats. 

AaT. fmH. cc. N., H0L) 

Le contrat est le concours de consentement par lequel une ou plusieurs 
personnes s'obligent à donner, à faire ou à ne pas faire quelque chose, envers 
une ou plusieurs autres, t{UÎ ont une action contre les premières. 

ART. !0;'>2. (C. N., H02.) 

Le contrat est synallagmatique ou bilatéral lorsque, au moment où intervient 

(1) Le doeument n- 16~ (session de·l881-1882) comprend les articles t à 227. 
Le document n• 117 (session de -1882-1883} comprend les articles 228 à !S!S?S. 
Le document n° Hl (session de 1883-1884) comprend les articles !5!56 à ·I04!). 
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le concours de consentement, les contractants s'obligent réciproquement les uns 
envers les autres, de manière que chacun est tout ensemble créancier et 
débiteur. 

Am'. 10t:;5. (C. N.: H05.) 

Le contrat est unilatéral lorsqu'une ou plusieurs personnes sont obligées 
envers une ou plusieurs autres, sans que, de la part de ces dernières, il y ait 
d'engagement. 

ART. f Ots-1. 

Les contrats solennels sont ceux qui exigent un acte authentique pour leur 
existence. Ce sont : la donation, le contrat de mariage et l'hypothèque. 

Dans les contrats non solennels, l'écrit authentique ou sous seing privé ne sert 
qu'à la preuve, La validité ou la nullité du contrat sont indépendantes de la 
validité ou de la nullité de l'écrit qui le constate. 

SECTION II. - Des conditions requises pour l'existence ou la validité 
des contrats. 

ART. fO!J~. (C. N., H08.) 

Les conditions requises pour l'existence d'une convention sont : 

j O Le consentement des parties ; 
2° U 11 objet certain qui forme la matière de l'engagement; 
5° Une cause licite de s'obliger; 
4° La solennité dans les contrats solennels. 
La capacité n'est requise que pour la validité des conventions. 

AllT. tOa6. 

Quand une condition requise pour l'existence d'une convention manque, il 
n'y a pas de contrat ; le prétendu contrat est nul de plein droit et ne peut 
produire aucun effet. Il n'y a ni créancier, ni débiteur, ni prescription, ni 
confirmation. 
Toute personne peut opposer l'inexistence de l'acte. 

ART. IO?::i7. 

Quand une condition requise pour la validité d'un contrat manque, le contrat 
est nul, c'est-à-dire annulable. 

La nullité peut-être couverte par la confirmation, et il y a lieu à la prescription 
de cinq ans établie par l'article 1526. L'action en nullité ne peut être formée 
que par Ia partie dans l'intérêt de laquelle elle a été établie, à moins que la 
nullité ne soit d'intérêt public; dans ce cas, toute partie inréressée peut s'en 
prévaloir. 



( 5 ) [ N" 181S. ] 

§ for. - DU CONSENTB!IIEN1', 

AaT. {0?58. 

Le consentemenl se forme par le concours de l'offre et de l'acceptation, 
L'acceptation donnée par lettre n'oblige le pollicitant que lorsqu'elle est parvenue 
à sa connaissance. Le contrat se forme au lieu où l'offre a été Iaite, et où l'accep 
tation est reçue. 

AaT. 10~9. (C. N., H09.) 

Le consentement n'est point valable s'il n'a été donné que par erreur, ou s'il 
a été extorqué par violence, ou surpris par dol. 

ART. {060. 

L'erreur de fait ou de droit annule le contrat: s'il est évident qu'elle a été la 
cause déterminante de la convention. 

ART. 106!. (C. N., i HO.) 

L'erreur n'est une cause de nullité que lorsqu'elle tombe sur une qualité de 
la chose que les parties ont eue principalement en vue, et qui, dans leur inten 
tion, forme la substance de la chose. 

L'erreur n'est pas une cause de nullité quand elle ne tombe que sur la 
personne avec laquelle on a l'intention de contracter, à moins que la considéra 
lion de celte personne ne soit la cause principale de la convention. 

AB.1·. 106!. (C. N., HH.) 

La violence exercée contre celui qui a contracté l'obligation est une cause de 
nullité, encore qu'elle ait été exercée par un tiers autre que celui au profit 
duquel la convention a été faite. 

ART. 1065 (C. N., H 1'2.) 

Il y a violence lorsqu'elle est de nature à faire impression sur un être sensé, 
et qu'elle peut lui inspirer la crainte actuelle d'exposer sa personne ou sa 
fortune à un mal considérable. 

On a égard, en cette matière, à l'âge, au sexe et à la condition des personnes. 

ABT. !064. (C. N ., H Hi.) 

La violence est une cause de nullité du contrat, non seulement lorsqu'elle a 
été exercée sur la partie contractante, mais encore lorsqu'elle l'a été sur son 
époux ou sur son épouse, sur ses deseendants ou ses ascendants. 
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A1tr. f06~. (C. N., f H4.) 
La seule crainte révérentielle envers le père, la mère ou autre ascendant, 

sans qu'il y ait eu de violence exercée, ne sufllt point pour annuler Ie contrat. 

ART. f066. (C. N., f H6.) 

Le dol est une cause de nullité de la convention, lorsque les mauœuvres pra 
tiquées par l'une des parties sont telles C{Ue, sans ces manoeuvres, l'autre n'aurait 
p~s contracté. Toutes autres tromperies donnent lieu à une action en dommages 
inLérêts. 

ART, {067. (C. N., Hf8.) 

La lésion ne vicie pas le consentement; elle n'est une cause de rescision pour 
les majeurs que dans le partage, et pour les conventions faites par des incapables 
dans les cas déterminés par la loi. 

Aar. i068. (C. N., H J9 et H20.) 

On ne peut, en son propre nom, promettre le fait d'un tiers. 
Néanmoins on peut se porter fort pour un tiers. en promettant le fail de 

celui-ci, sauf l'indemnilé contre celui qui s'est porté fort ou qui a promis de 
faire ratifler, si le tiers refuse de tenir l'engagement. ·• 

Anr. i069. (C. N.1 H {9 et H2L) 

On ne peut pareillement stipuler au profit d'un tiers, sauf lorsque telle est la 
condition d'une stipulation que l'on fait pour soi-même, ou d'une donation que 
l'on fait à un autre. Celui qui a fait celte stipulation ne peul plus la révoquer, 
si le tiers a déclaré vouloir en profiter. 

ART. {070. (C. N., .f {22.) 

On est censé avoir promis et stipulé pour soi et pour ses héritiers et ayants 
cause, à moins qu~ le contraire ne soit exprimé ou ne résulte de la nature de la 
convention. Les obligations personnelles passent aux héritiers quand l'action est 
intentée ou que le débiteur a été mis en demeure. 

§ II. - DE LA CAPACITÉ DES PARTIES CONTRACTANTES, 

ART. {071. (C. N., H.25.) 

Toute personne peut contracter 1 si elle n'est pas déclarée incapable par la loi. 

ART. {072. (C. N., H24.) 

Les incapables de contracter sont : 
Les mineurs; 
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Les aliénés interdits, et ceux qui sont séquestrés; 
Ceux qui sont frappés d'interdiction en vertu d'une condamnarion pénale; 
Ceux. qui sont frappés d'interdiction partielle; 
Et généralement tous ceux à qui la loi défend certains contrats. 

N° i . - Di, mineur, 

AnT. -1075. 

Le mineur ne peut attaquer pour cause de lésion les actes faits par le tuteur 
ou le père, administrateur légal, dans les limites de leurs pouvoirs, saut ù agir 
en dommages-intérêts contre eux. 

Le mineur peut demander la nullité des actes que le tuteur ou le père ont 
faits sans observer les formes prescrites aux titres De la tutelle et De l'autorité 
des père et mère. Le mineur peut agir sans être tenu de prouver qu'il est lésé. 

Aar. f074. 

Le mineur peut demander la nullité des actes qu'il a faits seul sans observer 
les formes prescrites au titre De la tutelle; il n'est pas tenu de prouver qu'il a 
été lésé. 
S'il s'agit d'actes pour lesquels la loi ne prescrit aucune forme, le mineur en 

pourra demander la rescision pour cause de lésion. 

Aar. i07tl. 

Le mineur émancipé peut demander la rescision pour cause de lésion des 
actes qu'il a faits seul dans les cas où la loi exige l'assistance de son curateur .. 
Si les formes prescrites par la loi n'ont pas été observées, le mineur peut 
demander la nullité des actes, sans être tenu de prouver qu'il est lésé. 

{(0 2. - De l'interdiction partielle. 

AaT. !076. 

Les personnes placées sous curatelle, en vertu de l'article 503 du présent 
Code, peuvent agir en rescision ou en nullité, dans les cas où le mineur éman 
cipé peut former ces actions. 

N" 5. - Dispositio11s générales. 

ART. {077. 

Dans les cas où les incapables peuvent agir en nullité, pour inobservation 
des formes légales, le défendeur sera admis à prouver que le vice de forme ne 
leur a causé aucun préjudice. 

Si cette preuve est faite, l'action en nullité sera rejetée. 
Il en est de même de la demande en nullité des actes passés par un interdit 

ou par un aliéné séquestré. 
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ART. 1078. 

Le défendeur à l'action en rescision pour cause de lésion peut en arrêter le 
cours en indemnisant l'incapable du préjudice que l'acte lui a causé. 

Le défendeur à l'action en nullité a le même droit. 

AnT. 1079. (C. N., H2o.) 

Les personnes capables de s'engager ne peuvent opposer l'incapacité de ceux 
avec lesquels elles ont contracté. 

§ III. - DE L'OBJET DES CONTRA.TS. 

ART, {080. (C. N., H28.) 

Les choses qui sont dans le commerce peuvent seules être l'objet des conven 
tions. 

ART, {081. (C. N., H~9.) 

Pour qu'une chose puisse faire l'objet d'un contrat, il faut qu'elle soit au 
moins déterminée quant à son espèce. 

La quotité de la chose peut être incertaine, pourvu qu'elle puisse être déter 
minée. 

ART. !082. (C. N., ! 130.) 

Les choses futures peuvent raire l'objet d'un contrat. 
On ne pr-ut 1·ep1·ncla11t. sous peine de nullité, renoncer à une succession non 

ouvvr te , ni faire aucune stipulation sur une pareille succession. à moins que 
la convention ne se fasse avec le consentement de celui de la succession duquel 
il s'agit. 

§ IV. - DE LA CAUSE, 

ART. 1.083. (C. N., ! !51 .) 

L'obligation sans cause, ou sur une fausse cause, ou sur une cause illicite, 
ne peut avoir aucun effet. 

ART. f 084. (C. N., H55.) 

La cause est illicite quand elle est prohibée par une loi d'intérêt général, 
quand elle est contraire au droit public ou aux bonnes mœurs. 

ART. f08N. 

Ce qui a été payé sans cause, sur fausse cause, ou sur cause illicite, est sujet 
à répétition. 
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SECTION III. - De l'effet des contrats. 

§ r=. - DISPOSITIONS GÉNÉRALES, 

ART. {086. cc. N., H54.) 

Les conventions légalement formées tiennent lieu de droit à ceux qui les ont 
faites. 

Elles ne peuvent être révoquées que de leur consentement mutuel, ou pour 
les causes que la loi autorise. 

AnT. 1os1. cc. N., H5o.) 
Les conventions doivent être exécutées de bonne foi. Elles obligent non seule 

ment à ce qui y est exprimé, mais encore à toutes les suites que l'équité, l'usage 
ou la loi donnent à l'obligation d'après sa nature. 

§ li. - DE LA TRANSLATION DE LA PROPRIÉTÉ ET DES RISQUES. 

ART. i088. (C. N., H58.) 

La propriété des choses certaines eL déterminées, meubles ou immeubles, se 
transfère entre les parties par le seul effet de la perfection <lu contrat. 

Quand les choses sont indéterminées, la propriété ne se transfère qu'au 
moment où elles sont déterminées soit par le concours de consentement, soit par 
la délivrance. 

ART. {089. (C. N., H40.) 

La propriété des immeubles et des droits réels immobiliers se transfère à 
l'é~ard d,'s tiers par la transeription, comme il sera dit au titre Des priuilèyes 
et !typothèques. 

ART. -1090. (C. N., H4L) 

A l'égard des tiers, la propriété des choses mobilières se transmet par la tra 
dition, à condition que le créancier soit de bonne foi. 
En cas de conflit entre deux acheteurs successifs, dont aucun n'a été mis en 

possession, le premier sera préféré au second. 

A1tT. i09i. 

La propriété des meubles incorporels se transmet à l'égard des tiers par l'ins 
cription, comme il sera dit au titre De la vente. 

ART. ·I092. (C. N., H58.) 

Le créancier supporte les risques de la chose, quand le débiteur a rempli son 
obligation en la conservant avec les soins d'un bon père de famille, à moins que 
le débiteur ne soit en demeure. 
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§ Ill. - DR 1.'IFFl!'r DES CONVliNTIONS A L'EGARD DES TJl!RS. 

ART. 1095. (C. N., H6!>.) 

Les conventions n'ont d'effet qu'entre les parties contractantes; elles ne 
nuisent point aux tiers et elles ne leur profitent pas, sauf dans le cas prévu par 
l'article {069. 

ART. !094. (C. N., H66.) 

Les créanciers peuvent exercer tous les droits et actions de leur débiteur, à 
l'exception de ceux qui sont exclusivement attachés à la personne. 

ART. i09?:L (C. N., H67.) 

Les créanciers peuvent aussi, en leur nom personnel, demander la nullité des 
actes faits par leur débiteur en fraude de leurs droits. 

Dans les actes à titre onéreux il faut la fraude des deux parties contractantes. 
Dans les actes à titre gratuit il suffit de la fraude du débiteur. 

L'action dure cinq ans; elle ne profite qu'aux créanciers antérieurs à l'acte 
frauduleux. 

Si l'acte est annulé, tous les droits consentis par l'acquéreur tombent ; les 
créanciers auront l'action en revendication contre les tiers acquéreurs, sauf à 
ceux-ci à opposer l'usucapion. 

§ IV. - DE L'INTIRPRÉ.TAT(ON DES CONVINT(ONS. 

ART. {096. (C. N., {{56.) 

Si les termes d'une convention sont clairs et ne laissent aucun doute sur 
l'intention des parties, il faut s'en tenir au sens littéral des clauses. 

Lorsque les termes paraissent contraires à l'intention, d'ailleurs évidente, des 
contractants, il faut suivre cette intention. 

Aar. !097. (C. N., HN7.) 

Lorsqu'une clause est susceptible de deux sens, on doit plutôt l'entendre dans 
celui avec lequel elle peut avoir quelque effet, que dans le sens avec lequel 
elle n'en pourrait produire aucun. 

Aar. i098. (C. N., Ht>S.) 

Les termes susceptibles de deux sens doivent être pris dans le sens qui con 
vient le plus à la matière du contrat. 

ART. !099. (C. N., !US9.) 

Ce qui est ambigu s'interprète par ce qui est d'usage dans le pays où le 
contrat est passé. 
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ART. l iOO. (C. N ., ! f60.) 

On doit suppléer dans le contrat les clauses qui y sont d'usage, quoiqu'elles 
n'y soient pas exprimées. 

AR.T. HOt. (C. N., H61.) 

Toutes les clauses des conventions s'interprètent les unes par les autres, en 
donnant à chacune le sens qui résulte de l'acte entier. 

AB.T. H02. (C. N., H62.) 

Dans le doute, la convention s'interprète contre celui qui a stipulé et en 
faveur de celui qui a contracté l'obligation. 

ART. H05. (C. N., t-165.) 

Quelque généraux. que soient les termes dans lesquels une convention est 
conçue, elle ne comprend que les choses sur lesquelles il paraît que les parties 
se sont proposé de contracter. 

ART. H04. (C. N., H64.) 

Lorsque dans un contrat on a exprimé un cas pour l'explication de l'obliga 
tion, on n'est pas censé avoir voulu par là restreindre l'étendue que l'engagement 
reçoit de droit aux cas non exprimés. 

SECTION IV. - Des quasi-contrats. 

AR1·. HO;$. (C. N., t57i.) 

Le quasi-contrat est un fait volontaire et licite, dont la loi fait résulter une 
obligation envers un tiers ou une obligation réciproque entre les parties. 

§ [••• - DE LA. GESTION D1AFFAIRES. 

ART. H06. (C. N., !572 et 1375.) 

Celui qui gère volontairement l'affaire d'autrui contracte l'engagement tacite 
de continuer la gestion qu'il a commencée, jusqu'à ce que le maître soit en état 
d'y pourvoir. li doit se charger également de toutes les dépendances de cette 
même affaire. 

Le gérant est obligé de continuer sa gestion, encore que le maître vienne à 
mourir avant que l'affaire soit consommée, jusqu'à ce que l'héritier ait pu en 
prendre la direction. 

5 
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AnT. H07. (C. N., 1572.) 

Le gérant se soumet à toutes les obligations qui résulteraient d'un mandat 
exprès que lui aurait donné le propriétaire. 

AnT. l 108. (C. N., !574.) 

Il est tenu d'apporter à la gestion de l'affaire tous les soins d'un bon père de 
famille. Néanmoins, les circonstances qui l'ont conduit à se charger de l'affaire 
peuvent uutoriser le juge à modérer les dommages et intérêts qui résulteraient 
des fautes ou de la négligence du gérant. 

AnT. ! 109. (C. N., 157f>.) 

Le maître dont I'aflaire a été bien administrée doit remplir les engagements 
que le gérant a contractés en son nom, l'indemniser de tous les engagements 
personnels qu'il a pris, et lui rembourser toutes les dépenses utiles ou néces 
saires qu'il a faites, avec les intérêts du jour de ses avances. 

ART. HiO. 

Celui qui s'est ingéré dans les affaires d'autrui dans l'intérêt du propriétaire, 
mais sans qu'il y ait quasi-contrat de gestion d'affaires, a action contre le maître 
jusqu'à concurrence du profit que le maître en a retiré lors de la demande. 

§ Il, - DK LA RÉPÉTITION DE. L'INDU. 

ART. H H. (C. N., :12m; et {576.) 

Il y a lieu à la répétition de I'indû quand une chose a été payée sans être due, 
et que le payement a été (ait par erreur. 

ART. Hf2. 

Le demandeur en répétition doit prouver d'abord qu'il a fait un payement 
indù. 
II y a payement indù : quand une chose a été payée sans qu'il y eût une 

dette; quand la dette était due par un autre que celui qui l'a payée, ou à un 
autre que celui qui a reçu le payement. 

ART. :IH5. 

Le demandeur doit prouver ensuite qu'il a payé par erreur. 
II y a présomption d'erreur lorsqu'il prouve qu'il a payé ce qu'il ne devait 

pas, sauf au défendeur à prouver que le payement lui a été fait à titre de libéra 
lité, ou pour une autre juste cause. 
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ART. HU. (C. N.l 1576.) 

Celui qui reçoit par erreur ou sciemment ce qui ne lui est pas dû s'oblige à 
le restituer à celui dont il l'a indûment reçu. Si c'est par erreur, il est tenu en 
tant qu'il s'est enriohl , si c'est sciemment, il doit réparer tout le préjudice causé 
par son dol. 

ART. H Ht (C. N., {377 .) 

L'obligation de restituer cesse dans le cas où le créancier, ayant reçu le paye 
ment de celui qui n'était pas débiteur, a supprimé son titre, sauf le recours de 
celui qui a payé contre le véritable débiteur, en tant que celui-ci s'est enrichi 
du payement. Il en est de même sî le créancier a laissé prescrire la dette, ou 
s'il a renoncé aux. privilèges, hypothèques, cautionnements qui garantissaient sa 
créance, ou s'il a négligé de les conserver. 

ART. 1 H6. (C. N., !578.) 

Celui qui a reçu indûment un capital ou une chose produisant des fruits doit, 
s'il est de mauvaise foi, restituer les intérêts et les fruits, du jour du paye 
ment; s'il est de bonne foi, il ne doit restituer les intérêts et les fruits que s'il en 
a profité. 

ART. !H7. (C. N., 1579.) 

Si la chose indûment reçue est un immeuble ou un meuble corporel, celui qui 
l'a reçue de bonne foi n'est pas responsable de la perte, ni de la détérioration 
résultant de son fait; celui qui est de mauvaise foi est garant de la perte arrivée 
même par cas fortuit, à moins que la chose n'eût également péri ch.ez celui qui 
l'a payée. 

ABT. t HS. (C. N., !580.) 

Si celui qui a reçu de bonne foi a vendu la chose, il ne doit restituer que le 
prix de la vente; s'il est de mauvaise foi, il doit restituer la valeur en tant qu'elle 
dépasse le prix, avec tous les dommages et intérêts. 

ART. f H9. (C. N., f58t.) 

Celui auquel la chose est restituée doit tenir compte au possesseur, même de 
mauvaise foi, des dépenses nécessaires qui ont conservé la chose, et des dépenses 
utiles jusqu'à concurrence de la plus-value qui en est résultée. 

Le possesseur de bonne foi a droit à tout ce qu'il a dépensé pour travaux 
d'amélioration et même de simple agrément; celui qui est de mauvaise foi a 
seulement le droit d'emporter ce qui peut être enlevé sans détérioratiun. 
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SECTION V. -- Des délits et des quasi-délits. 

§ 1°'. - DES FAITS DOmlAGEABLES. 

ART. H20. (C. N., 1582.) 

Tout fait illicite de l'homme, quel qu'il soit, qui cause à autrui un dommage, 
oblige celui par la foule duquel il est arrivé à le réparer. 

ART. H2L (C. N., 1585.) 

En matière de délits et de quasi-délits, le débiteur répond même de son 
imprudence et de sa négligence. 

ART. H22. 

Toute lésion d'un droit conventionnel ou légal est un fait illicite et oblige 
l'auteur à réparer le dommage qui en résulte, même quand il aurait usé de son 
droit. Celui qui cause un dommage en usant de son droit, sans léser le droit 
d'autrui, n'est pas tenu de le réparer. 

ART. H25. 

Celui qui en plaidant ou dans l'exécution d'un jugement agit de mauvaise foi, 
ou avec imprudence, est tenu de réparer le dommage qu'il cause. 

ART. H24. 

L'Etat est soumis à la responsabilité générale, résultant du dommage causé par 
la lésion d'un droit. 

ART. !12r$. 

Il en est de même des fonctionnaires et officiers ministériels, quand il n'existe 
aucune convention entre eux. et la partie lésée. Si le dommage est causé par 
l'inexécution d'une convention, on applique le principe qui régit la faute conven 
tionnelle. 

ART. H26. 

L'action en dommages et intérêts appartient à tous ceux qui sont lésés par le 
délit ou le quasi-délit. 

AnT. H27. 

La Inule de la partie lésée ne dispense pas l'auteur du fait dommageable de 
répondre de sa faute. Mais le tribunal prendra cette circonstance en considéra 
tion pour modérer les dommages et intérêts. 
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Arrr. ! ·128. 
Dans l'évaluation des dommages et Intérêts le juge tiendra compte de la gravité 

de la faute. 

AuT. 1129. 

S'il y a plusieurs auteurs du fait dommageable, le tribunal divisera la con 
damnation; il pourra cependant, suivant les circonstances, déclarer les auteurs 
solidairement responsables. 

§ li. DE LA RESPONSAlllLITÉ. 

N° ·I. -· De lt, responsabilite du /itit <l'cwtrui. 

AR1'. 1150. (C. N., ·1584.) 
On est responsable non seulement du dommage que l'on cause par son propre 

fait, mais encore de celui qui est causé par le fait des personnes dont on doit 
répondre. 

ART. H51. (C. N.: ·J584.) 
Les père et mère sont responsables du dommage causé par leurs enfants 

mineurs non émancipés, habitant avec eux. 

ART. 1152. (C, N ., -1584.) 

Les instituteurs et les artisans sont responsables du dommage causé par leurs 
élèves et apprentis pendant le temps qu'ils sont sous leur surveillance. 

AnT. H55. (C. N.~ 1584.) 

Les père et mère, instituteurs et artisans cessent d'être responsables s'ils 
prouvent qu'ils n'ont pu empêcher le fait qui donne lieu â la responsabilité. 

ART. H54. (C. N., !584.) 
Les commettants sont responsables du dommage causé par leurs préposés, 

dans les fonctions auxquelles ils les ont employés ou à l'occasion de ces fonctions. 
Les domestiques sont les préposés de leur maître; les ouvriers, de celui qui 

traite avec eux; les commis, de celui qui les emploie à son service. 
L'État est responsable, ù titre de commettant, quand il agit par I'iutermédlaire 

d'un de ses agents; il n'est pas commettant quand le fonctionnaire, quoique 
subordonné à l'État, exerce de son chef la mission sociale qui lui est déléguée. 

NQ 2. - De la responsabilitè di, dommage causé par des animaux, ou par des choses. 

ART. H5~. (C. N., 1580.) 

Le propriétaire d'un animal, ou celui qui s'en sert, est responsable du dom 
mage que l'animal a causé, soit quît fùt sous sa garde, soit qu'il fût égaré ou 
échappé. 

4 
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AnT. f 156. 

Le propriétaire d'un bois ne répond du dommage- causé par le gibier qui s'y 
trouve que s'il s'est multiplié par ~a fuutr-, <'11 n<' le détruisant pas lui-même <'t 
en ref'usant aux voisins la permission de le détruire. 

AnT. l l:i7. ~c. ~-- f:i81.) 

011 l'~I r, !-po11~able i/11 domrnnµ;t> c:1u,J• par lt• fait 1k, cho u-s q11 · l'on a sous 
sa ~:irdl'. Il 1•11 t•.~1 n iu si d'1111t• m;1elii·H· il vuprur qui fait explosion. L(· proprié 
taire est présumé l'II faute, snuf preuve contraire. 

ART. 1158. (C N., 1386.) 

Le propriétaire d'un bâtiment est responsable du dommage causé par sa ruine, 
lorsquelle est arrivée par une suite du défaut d'entretien ou par le vice de sa 
construction. 

Quand un bâtiment menace ruine, les voisins ont une action pour forcer le 
propriétaire à foire les réparations ou reconstructions nécessaires, et ils peuvent 
se faire autoriser à réparer le bâtiment ou à le détruire aux frais du défendeur. 

No 5. - Disposition 9é-111frnfo. 

ART. H59. 

L'action civile naissant d'un fait délictueux se prescrit d'après les règles 
établies par le présent Code. 

CHAPITRE II. 

DES DIVERSES ESPÈCES D'OBLIGATIONS. 

Des obligations naturelles d'après le Code Napoléon. 

SECTION Jre. - De l'obligation de donner, de faire ou de ·11e pas faire. 

~ {••. - EN QUOI CONSISTE L'OBLIGATION DE DONNE!\ ET CELLE DE ~"AIRE. 

ART. ·l-140. (C. N.1 H56.) 

L'obligation de donner emporte celle de livrer la chose. 
Si la chose est déterminée, le créancier peut contraindre le débiteur à lui en 

faire la délivrance. 
Si la chose est indéterminée, le créancier peut, avec l'autorisation du tribunal, 

foire exécuter l'obligation aux frais du débiteur. 

ART. H4f. (C. N., H.56.) 

L'obligation de donner emporte encore celle de conserver la chose jusqu'à la 
livraison, à peine de dommages et intérêts envers le créancier. 
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Ain. H42. 

Celui qui n stipulé un fait peut exlgcr que œ fait soit presté , et !e tribunal doit 
condamner 11• débiteur à cette prestation. 

Le créancier ne peul pas demander directernent , et ]r débiteur ne peut pas 
offrir: des douimngcs cl intérêts au lieu de la prcstntion du fait. 

Aur. H43. (C. N., 1144.) 

Le crénnoior n nussi . en cas rl'lnoxèeutiou , le rlroit dl' dcrnaudrr que le tri 
bunal l'autorise à foire exécuter lobligution aux frais du délnteur , 

Anr. ·1144. (C. N., 1142.) 

Si l'exécution directe de l'obligation de faire est impossible, l'obligation se 
résout en dommages et intérêts. 

ART. t-145. (C. N., H45 et H41>.) 

Si l'obligation consiste à ne pas faire, le créancier a le droit de demander que 
ce qui a été fait en contravention à l'engagement soit détruit; il a aussi le droit 
de demander que le tribunal l'autorise à le détruire aux dépens du débiteur, 
sans préjudice des dommages et intérêts, s'il y a lieu. 

Celui qui contrevient à l'obligation de ne pas faire doit les dommages et inté 
rêts par Je seul fait de la contravention. 

§ Il. - CONSÉQUE~"CES DE L'INEXÉCUTION DE L'Olll,IG.1..TION, 

N° 1. - De le, faute. 

ART. H46. (C. N., H57.) 

Le débiteur doit apporter à l'exécution de son obligation tous les soins d'un 
bon père de famille: soit que ln convention n'ait pour objet que l'utilité de l'une 
des parties, soit qu'elle ait pour objet leur utilité commune. 

Cette règle reçoit des modifications dans certains contrats, dont les effets sont 
déterminés aux titres qui les concernent. 

N° 2. - De la ilemeur«. 

ART. 1147. (C. N.1 H59 et H46.) 

Le débiteur est constitué en demeure : ·(0 par une sommation ou par un acte 
équivalent, tel que la reconnaissance de la dette; 2° par l'effet de la convention, 
lorsqu'elle porte que, sans qu'il soit besoin d'acte, et par la seule échéance du 
terme, il sera en demeure; 5° lorsque la chose qu'il s'est obligé de donner ou 
de Iaire ne pouvait être donnée ou faite que dans un certain temps, qu'il a laissé 
passer. 

Lorsqu'il a promis de no pas faire, il est en demeure par le seul rait de la 
contravention. 



[ N° l8!i. ] ( 16 ) 

ART. H48. 

Le débiteur (IUÎ est en demeure doit les dommages et intérêts. 
Le créancier peut de plus demander l'exécution de l'obligation et la résolution 

du contrai, s'il est synallagmatique. 

Aur'. H49. (C. N., {502.) 

Le débiteur qui est en demeure supporte les risques, à moins qu'il ne prouve 
que la chose eût également péri chez le créancier, si elle lui eût été livrée. 

N° 3. - Des dommages et i11térè(s rés-ulta,1f de l'ù1exéc1,tion <le l'obti9ation. 

ART. Hf>O. (C. N., H47.) 

Le débiteur est condamné, s'il y a lieu, au payement de dommages et intérêts 
à raison de l'inexécution de l'obligation, quand il est en faute ou en demeure, 
encore qu'il n'y ail aucune mauvaise foi de sa part. 

ART. Htsi. (C. N., H46.) 

Si les dommages et intérêts proviennent du retard dans l'exécution, le créan 
cier ne peut les réclamer que lorsqu'il a mis le débiteur en demeure de remplir 
son obligation. 

ART. Ha2. (C. N., 1:147 et H48.) 

Il n'y a lieu à aucuns dommages et intérêts toutes les fois que le débiteur 
justifie que l'inexécution provient d'une cause étrangère qui ne peut lui être 
imputée. Il en est ainsi lorsque, par suite d'une force majeure ou d'un cas 
fortuit, le débiteur a été empêché de donner ou de faire ce à quoi il était obligé, 
ou a fait ce qui lui était interdit. 

AB.T. Ho5. (C. N., H49.) 

Le créancier a droit aux dommages et intérêts résultant de la perte qu'il a 
faite cl du gain dont il a été privé, sauf les exceptions et modifications ci-après. 

AaT. H!J4. (C. N., H~O.) 

Quand le débiteur est de bonne foi, il n'est tenu que des dommages et intérêts 
dont la cause a été prévue ou qu'on a pu prévoir lors du contrat. 

ART. Hf>?.. (C. N., H~L) 

Le débiteur de mauvaise foi est tenu de tous les dommages et intérêts auxquels 
son dol a donné lieu, pourvu qu'ils en soient une suite directe et immédiate. 
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A1,T. 1 H>6. (C. N., 1 H>2.) 

Lorsque la convention porte que celui qui manquera de l'exécuter payera 
une certaine somme ù titre de dommages l't intérêts, il ne peut être alloué à 
l'autre partie une somme plus forte ni moindre. 

AnT. 111>7. (C. N., JH>5.) 
Dans les obligations qui se bornent au payement d'une certaine somme, les 

dommages et intérêts résultant du retard dans l'exécution ne consistent que dans 
la condamnation aux intérêts légaux. 

Il y a exception : 1° m cas de dol du débiteur; 2° dans la société et le cau 
tionnement; 5° en matière de lettres de change. 

Ces dommages et intérêts son! dus sans que le créancier soit tenu de justiûer 
d'aucune perle. 
Ils sont dus du jour de la demeure, sauf dans les cas où la loi les fait courir de 

plein droit. 

AaT. uss. cc. N., Ha4.) 
Les intérêts échus et liquidés peuvent produire des intérêts sous les conditions 

suivantes: 
f. 0 Il faut qu'ils soient demandés en justice; dans ce cas, les intérêts légaux 

courront du jour de la demande; ou qu'ils soient convenus postérieurement à 
l'échéance; dans ce cas, la convention en réulera le taux ; 
2° li faut que, soit clans ln demande, soit dans la convention, il s'agisse 

d'intérêts dus au moins pour une année entière. 

ART. {159. 
Dans les comptes courants, I'intérêt des intérêts est réglé par les usages du 

commerce. 

ART. H60. 
Les monts-de-piété er. les caisses d'épargne sont soumis à des règlements 

spéciaux, quant à la capitalisation des intérêts. 

Ain. 1161. (C. N., H~a.) 
Les règles sur l'anatocisme ne s'appliquent pas aux revenus, tels que les fer 

mages, loyers, arrérages tlt• rentes perpétuelles ou viagères, ni aux restitutions 
de fruits, ni aux intérêts payés par un tiers en acquit du débiteur. 

Sscrrox II. - Des obligatioris cimditùsïmelles, 

~ I••. - DE L.l CONDITION EN GÉNhRAL ET DE SES DIHRSBS ESPÈC!S. 

ART. H6'2. (C. N., H68.) 
La condition est un événement futur et incertain, qui suspend les effets de 

l'obligation ou sa résolution. 
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ART, H65. (C. N., H72.) 

Toute condition d'une chose impossible, ou contraire aux bonnes mœurs, ou 
prohibée par la loi, est nulle et rend nulle l'obligation qui e11 dépend. 

AnT. 1164. 

La condition de ne pas faire une chose immorale ou Illieite rend nulle l'obli 
gation contractée sous cette condition. 

Anr. f i6f>. (C. N., f 169.) 

La condition casuelle est celle qui dépend du hasard et qui n'est nullement au 
pouvoir du créancier. ni du débiteur. 

ART. 1166. (C. N., H7_0.) 

La condition potestative est celle qui fait dépendre les etlets de la convention 
d'un événement qu'il est au pouvoir de rune ou de l'autre des parties contrac 
tantes de faire arriver ou d'empêcher. 

ÂRT. H67. (C. N., H7i.) 

La condition mixte est celle qui dépend à la fois de la. volonté de l'une des 
pari ies contractantes et de la vol on lé d'un Liers. 

ART, H68. (C. N.~ H74.) 

La condition qui fait dépendre l'obligation de la pure volonté du débiteur est. 
nulle et rend nulle l'obligation qui en dépend. 

ART. H69. (C. N., :lf75.) 

Toute condition doit être accomplie de la manière dont les parties ont vraisem 
blablement voulu et entendu qu'elle le fùt. 

ART. H70. (C. N., H76.) 

Lorsqu'une obligation est contractée sous la condition qu'un événement arri 
vera dans un temps fixe, cette condition est censée défaillie: lorsque le temps est 
expiré sans que l'événement soit arrivé. S'il n'y a point de temps fixe, la condi 
tion peut toujours être accomplie, et elle n'est censée défaillie que lorsqu'il est 
devenu certain que l'événement n'arrivera pas, 
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ART. H7L (C. N., H77.) 

Si une obligation est contractée sous la condition qu'un événement n'arrivera 
pas dans un temps fixe, la condition est accomplie lorsque ce temps est expiré 
sans que l'événement soit arrivé; elle l'est également si, avant Je terme, il est 
certain que l'événement n'arrivera pas; et s'il n'y a pas de temps déterminé, elle 
n'est accomplie que lorsqu'il est certain que l'événement n'arrivera pas. 

ART. H72. (C. N., H78.) 

La condition est réputée accomplie lorsque c'est le débiteur, obligé sous cette 
condition, qui en a empêché l'accomplissement. 

ART. H75. (C. N., H79.) 

La condition accomplie a un effet rétroactif au jour auquel l'engagement a été 
contracté. 

Les deux parties peuvent faire des actes de disposition pendant que la condi 
tion est en suspens ; l'événement de la condition décide lesquels sont valables. 

S'il y a lieu de faire un bail, les deux parties devront agir de commun accord. 
Le bail fait p~r une seule partie ne liera pas l'autre: 

Les fruits perçus avant l'accomplissement de la condition appartiendront à 
celui qui en sera propriétaire en vertu de la rétroactivité de la condition. 

ART. H74e (C. N .. H80.) 

Le créancier peut, avant que la condition soit accomplie, exercer tous les actes 
conservatoires de son droit. 

ART. un,. cc. N., H79.) 

Si le créancier meurt avant l'accomplissement de la condition, ses droits 
passent à son héritier. 

§ Il. - Dlil Li CONDITION SUSPENSIVE. 

ART. H76. (C. N., H8t.) 

La condition suspensive, tant qu'elle n'est pas accomplie, suspend les effets de 
l'obligation. La propriété n'est pas transférée; le créancier n'acquiert qu'un droit 
de propriété conditionnel. Le débiteur ne doit pas; s'il paie par erreur, il peut 
répéter. 

ART. H77. 

Si la chose périt par cas fortuit, pendant que la condition est en suspens, le 
risque est pour le créancier. 
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ÂRT. H78. (C. N., H82.) 

Si la chose s'est détériorée par la faute du débiteur, le créancier a le droit 
ou de résoudre l'obligation, ou d'exiger la chose dans l'état où elle se trouve; 
dans les deux cas, il peut réclamer des dommages et intérêts. 

Si la chose s'est détériorée sans la faute du débiteur, le créancier est tenu 
d'exécuter le contrat, en prenant la chose dans l'état où elle se trouve. 

S Ill. - DE U CONDITION RÉSOLUTOIIIB. 

ART. H79. (C. N., H85.) 

L'obligation contractée sous condition résolutoire est pure et simple quant à 
son existence et à ses effets; sa résolution seule est suspendue. 

Si la condition s'accomplit, l'obligation est censée n'avoir jamais existé; les 
choses sont remises dans l'état où elles étaient avant le contrat; chacune des 
parties restitue ce qu'elle a reçu. 

La résolution opère de plein droit. 

ART. ii80. 

Si ln chose périt pendant que Ia condition résolutoire est en suspens, Je risque 
est pour le créancier conditionnel. 
Il en est de même si la chose est détériorée sans la faute du débiteur condi 

tionnel. 

AaT. H8L (C. N., H84.) 

La condition résolutoire est toujours sous-entendue dans les contrats synallag 
matiques, pour le cas où l'une des deux parties ne satisfera pas à son engage 
ment. Quand il y a inexécution partielle, le juge prendra en considération 
l'étendue de rengagement auquel le débiteur a manqué. 

La résolution, dans ce cas, n'opère pas de plein droit. La partie envers laquelle 
l'engagement n'a point été exécuté a le choix on de forcer l'autre à l'exécution de 
la convention, lorsqu'elle est possible, ou d'en demander la résolution, avec les 
dommages et intérêts dans les deux cas. 

La résolution doit être demandée en justice, et il peut être accordé un délai 
au débiteur 1 selon les circonstances. 

On applique, du reste, à la condition résolutoire tacite, les principes qui 
régissent la condition résolutoire expresse. 

Sscrrox III. - Des obligations à terme. 

ART. H82. (C., N., H85.) 

Le terme ne suspend pas les effets de l'engagement ; il en retarde seulement 
l'exécution. 
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AtlT, f !83. 

Lorsqu'il n'y a pas de terme stipulé, l'obligation doit être exécutée immédiate 
ment, à moins qu'il n'y ait un terme tacite, résultant de la nature de l'obligation 
ou de l'intention des parties. En cas de contestation, le juge en fixera la durée. 

Il en est de même si le terme a été laissé à la volonté du débiteur; telle est la 
clause portant que le débiteur payera quand il le pourra. 

ART. H84. (C. N.~ H87.) 

Le terme est présumé stipulé en faveur du débiteur, à moins qu'il ne résulte 
de la stipulation, ou des circonstances, qu'il a été convenu en faveur du créan 
cier ou des deux parties. Dans ce dernier cas, le terme forme la loi des parties 
contractantes; dans les deux autres cas, celui au profit duquel le terme a été 
convenu peut seul y renoncer. 

AllT. H8î.>. (C. N., H86.) 

Ce! qui est dû à terme ne peut être exigé avant l'échéance du terme; mais ce 
qui a été payé d'avance ne peut être répété, même quand le débiteur aurait 
ignoré qu'il avait an terme; mais, dans ce cas, il peut répéter l'escompte du 
capital payé. 

ART. H86. (C. N., H88.) 

Le débiteur ne peut plus réclamer le bénéfice du terme: !0 lorsqu'il est tombé 
en faillite ou en déconâture , 2° lorsqu'il ne donne pas au créancier les garanties 
qu'il lui a promises ; 5') lorsque les sûretés que la loi ou le contrat donne au 
créancier sont diminuées par son fait, ou par cas fortuit; dans ce dernier cas, le 
débiteur est admis à fournir des sûretés nouvelles. 

Secnox IV. - Des obligations alternatives. 

ART. H87. (C. N ., H89.) 

L'obligation alternative comprend deux choses, dont l'une seulement est due, 
au choix du débiteur ou du créancier. 

ART. H88. (C. N., H92.) 

L'obligation cesse d'être alternative, quand l'une des choses ne pouvait en 
faire l'objet; elle se réduit à une seule chose. 

Aar. H89. 
La propriété de 1a chose qui sera payée n'est transmise au créancier que 

lorsqu'elle est déterminée par le choix du débiteur ou du créancier, bien que les 
deux choses soient des corps certains. 

Les risques, dans la même hypothèse, sont pour le créancier. 
6 
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AaT. H90. (C. N., H90.) 

Le choix appartient au débiteur s'il n'a pas été accordé au créancier. 

Aa'l'. H9L (C. N., H9L) 

Le débiteur peut se libérer en payant l'une des deux. choses promises; mais il 
ne peut pas forcer le créancier à recevoir une partie de l'une et une partie de 
l'autre. 

ART. H92. 

Si les héritiers du débiteur, ou du créancier, qui a le choix, ne s'entendent 
pas sur la chose qu'ils veulent payer ou recevoir, le juge leur fixera un délai; à 
l'expiration de ce délai, il décidera quelle chose doit être livrée. 

ART. H95. 

L'option n'a d'effet que du jour où elle a été exercée. Si le choix appartient au 
débiteur, il le notifiera au créancier. 

ART. H94. (C. N., H93.) 

Lorsque le choix appartient au débiteur, la perte de l'une des choses, même 
par sa faute, réduit l'obligation à celle qui reste; le débiteur n'a pas le droit 
d'offrir le prix. de celle qui a péri. 
Si tou tes deux ont péri, et que le débiteur soit en faute à l'égard de l'une . 

d'elles, il doit payer le prix de celle qui a péri la dernière. 

ART. H9~. (C. N., H94.) 

Lorsque le choix appartient au créancier, et que l'une des choses a péri, le 
créancier doit avoir celle qui reste, si l'autre a péri sans la faute du débiteur; si 
le débiteur est en faute, le créancier peut demander la chose qui reste, ou le prix 
de celle qui a péri. 

Si les deux choses ont péri, et que le débiteur soit en faute à l'égard des deux, 
le créancier peut demander le prix de l'une ou de l'autre, à son choix ; si le 
débiteur n'est en faute qu'à l'égard de l'une, il peut demander le prix de la 
chose qui a péri par la faute du débiteur. 

ART. H96. (C. N., H96.) 

Les mêmes principes s'appliquent au cas où il y a plus de deux choses com 
prises dans l'obligation alternative. 
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S&cTION V. - Des obligations solidaires. 
~ Jar, - DB LA. SOLID.lRITh EN1RE LllS CllÉANCIBllS. 

ART. H97. (C. N., H97.) 

L'obligation est solidaire entre plusieurs créanciers lorsque le titre donne 
expressément à chacun d'eux le droit de demander le payement du total de la 
créance, et que le payement fait à l'un deux libère le débiteur, encore que le 
bénéfice de l'obligation soit partageable et divisible entre les divers créanciers. 

Aar. H98. 

Les créanciers solidaires sont associés pour le bénéfice de l'obligation; chacun 
d'eux a mandat de faire tout ce qui est avantageux aux autres , il ne peut rien 
faire qui pourrait leur être préjudiciable. 

ART. H99. (C. N., H98.) 

Le débiteur doit payer toute la dette au créancier qui le poursuit, sans 
pouvoir opposer le bénéfice de division. 
Tant qu'il n'est pas prévenu par une poursuite, le débiteur a le choix de 

payer à l'un ou à l'autre des créanciers solidaires. 

Aar. 1200. 

La mise en demeure du débiteur par l'un des créanciers fait courir les intérêts 
à l'égard de tous. 

ART. l20f. (C. N 'l H99.) 

Tout acte qui interrompt la prescriptien à l'égard de l'un des créanciers soli 
daires profite aux autres créanciers. 

La suspension de la prescription, résultant de la minorité de l'un des créan 
eiers, ne profile pas aux autres. 

ART. f202. (C. N .. H98.) 

La remise qui n'est faite que par l'un des créanciers ne libère le débiteur que 
pour la part de ce créancier. L'un des créanciers ne peut nover l'obligation que 
pour sa part. 

La compensation et la confusion ne produisent d'effet que pour la part du 
créancier qui devient débiteur 011 héritier du débiteur. 
li en est de même de la chose jugée et de la transaction. 

§ Il. - DE LA SOLID~RlTÉ lll'ITRE LES DÉBIT!IJl\5. 

Anr. t205 (C. N., f 200.) 

Il y a solidarité entre codébiteurs lorsqu'ils sont obligés par la convention ou 
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par la loi à prester une même chose, de manière que chacun puisse être contraint 
pour la totalité, et que le payement fuit par un seul libère les autres envers le 
créancier. 

ART. 1204. (C. N., 1202.) 

Pour qu'une dette soit solidaire il faut une stipulation expresse des parties, 
ou une disposition formelle de la loi. 

ART. J20ts. (C. N.: J20f .) 

L'obligation peut être solidaire quoique l'un des débiteurs soit obligé différern 
meut au payement de la même chose; par exemple, si l'un n'est obligé que 
conditionnellement, tandis que l'engagement de l'autre est pur et simple, ou si 
l'un a pris un terme qui n'est pas accordé à l'autre. 

Au. 1206. (C. N., 1205 et -f 204.) 

Le créancier d'une obligation solidaire peut s'adresser à celui des débiteurs 
qu'il veut choisir, sans que celui-ci puisse lui opposer le bénéfice de division. 

Le débiteur poursuivi ne peut pas demander que ses codébiteurs soient mis en 
cause: même pour faire statuer sur le recours qu'il aura contre eux. 

Les poursuites faites contre l'un des débiteurs n'empêchent pas le créancier 
d'en exercer de pareilles contre les autres. 

ART. 1207. (C. N., i20f>.) 

Si la chose due a péri par la faute ou pendant la demeure de l'un on de 
plusieurs des débiteurs solidaires, les autres seront tenus du prix de la chose et 
des dommages et intérêts, sauf leur recours contre le codébiteur par la faute 
duquel la chose a péri. 

AllT. i 208. (C, N.~ {206.) 

Les poursuites faites contre l'un des débiteurs solidaires interrompent la pres 
eription à l'égard de tous. 

ART. f209. (C. N., !207.) 

La mise en demeure de l'un des débiteurs solidaires fait courir les intérêts à 
l'égard de tous. 

ABT. {2{0. (C. N., !208.) 

Le codébiteur solidaire poursuivi par le créancier peul opposer les exceptions 
qui résultent de la nature de la dette et celles qui lui sont personnelles ; il ne 
peut se prévaloir des exceptions qui sont personnelles à l'un de ses codébiteurs, 
même pour la part que celui-ci doit supporter dans la dette. 
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AnT. i2H. (C. N.1 12l0.) 

Le créancier qui fait remise de la solidarité à l'un des codébiteurs conserve 
son action solidaire contre les autres; le débiteur déchargé reste débiteur de sa 
part, et il est tenu des suites <le l'insclvahilité de ses codébiteurs. 

AnT. -t212. (C. N., {2H et t~l2.) 

Il y a remise tacite de la solidarité : 
1 ° Lorsque le créancier reçoit divisément la part de l'un des débiteurs sans 

réserver ses droits et que lu quiuanco porte que c'est pour sa part; 
2° Lorsque le créancier poursuit l'un des débiteurs pour sa part, si le débi 

teur acquiesce, ou s'il intervient un jugement <le condamnation. 
Le créancier <{UÎ reçoit divisérnent et sans réserve la portion de l'un des débi 

teurs dans les arrérages ou intérêts de la dette ne perd la solidarité que pour les 
arrérages ou intérêts échus, à moins que le payement divisé n'ait été continué 
chaque année, pendant dix ans consécutifs. 

ART. i2l5. (C. N., i2i3.) 

L'obligation solidaire se divise de plein droit entre les débiteurs, qui n'en sont 
tenus entre eux que chacun pour sa part. 

ART. i2l4. (C. N., i2i4 et i2Hi.) 

Le codébiteur d'une dette solidaire: qui l'a payée en entier, ne peul répéter 
contre les autres que la part de chacun d'eux avec l'intérêt de ses avances. 
II en est ainsi même dans le cas où le débiteur qui a payé la dette se serait fait 

subroger aux droits <lu créancier. 
La perle qu'entraîne l'iusolvnbilité de l'un d'eux se répartit par contribution 

entre les autres codébiteurs solvables et celui qui a fait le payement. 

ART. i2·W. (C. N., {2H5.) 

Dans le cas où le créancier a fait remise de la solidarité à l'un des débiteurs, 
celui-ci supporte sa part dans la perte résultant de l'insolvabilité d'un ou de 
plusieurs des autres codébiteurs. 

Aar. f9!f6. (C. N., i2i6.) 

Si l'affaire pour laquelle la dette a été contractée ne concerne que l'un des 
coobligés solidaires, celui-ci sera tenu de toute la dette à l'égard des autres 
codébiteurs qui ne seront, par rapport à lui, que des cautions. 

7 
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SECTION VL Des obligations di'Visibles et în<l·ivisibles. 

AnT. {217. (C. N.~ t2-17.) 

L'obligation est divisible ou indivisible, selon qu'elle li pour objet ou une 
chose qui dans sa livraison, ou un fuit qui dans sa prestation, est ou n'est pas 
susceptible de division, soit matérielle: soit intellectuelle. 

ART. !2-18. (C. N., 1218.) 

L'obligation est indivisible, quoique la chose ou le fait qui en est l'objet 
soit divisible de sa nature, si le rapport sous lequel la chose ou le fait sont 
considérés dans l'obligation ne rend pas celle-ci susceptible d'une exécution 
partielle. 

ART. f 2f9. (C. N., -l2f 9.) 

La solidarité ne rend pas l'obligation indivisible, et l'indivisibilité ne la rend 
pas solidaire. 

ART. {2~0. (C. N., 1222 et !223.) 

Chacun de ceux qui ont contracté ensemble une obligation indivisible eu est 
tenu pour le total. 

Il en est de même des héritiers de ceux qui ont contracté une pareille dette. 

ART. 1221. (C. N •1 1225.) 

Le créancier peut poursuivre tous les débiteurs d'une obligation indivisible, 
chacun pour sa part, et exiger l'exécution de l'obligation pour le total coutre 
chacun d'eux. 
Si l'un des débiteurs est poursuivi seul, il peut demander un délai, afin de 

mettre les autres en cause. Chacun sera condamné pour sa part, mais I'exéeu 
tien se fera pour le total, sauf le recours de celui qui a exécuté l'obligation 
contre les autres. 

Si la dette est de nature à ne pouvoir être acquiuée que par un seul des débi 
teurs, assigné par le créancier, il sera condamné pour le total, sauf son recours. 

ART. !222. (C. N., 1224.) 

S'il y a plusieurs créanciers d'une obligation indivisible, chacun peut exiger 
en totalité l'exécution de l'obligation. 

L'un des créanciers ne peut faire seul remise de la totalité de la dette, ni rece 
voir seul le prix au lieu de la chose. 

S'il a seul remis la dette ou reçu le prix de la chose, les autres créanciers ne 
peuvent demander la chose indivisible qu'en tenant compte de la portion du 
créancier qui a fait la remise ou qui a reçu le prix. 
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SECTION VII. - Des obHgations avec clause pénale. 

AttT. ·1225. (C. N., f226.) 

La clause pénale est celle par laquelle une personne, pour assurer l'exécution 
d'une convention, s'engage ù quelque chose en cas d'inexécution. 

ART. 1224. (C, N., !229.) 

La peine est la compensation des dommages et intérêts que le créancier souffre 
de l'inexécution de l'obligation principale. Il ne peut demander en même 
temps le principal et la peine, à moins qu'elle n'ait été stipulée pour le simple 
retard. 

Anr. i22à. (C. N., !250.) 

La peine est encourue par 1a mise en demeure du débiteur. 

Anr. 1226. (C. N., i228.) 

Le créancier, au lieu de demander la peine stipulée contre le débiteur qui est 
en demeure, peut poursuivre l'exécution de l'obligation principale. 

ART. f227. (C. N.l i25·L) 

La peine fait la loi des parties; le créancier n'est pas admis à prouver qu'elle 
est insutûsante, ni le débiteur qu'elle est excessive. Le juge peut néanmoins 
modifier la peine lorsque l'obligation principale a été exécutée en partie. 

A.ttT. 1228. (C. N., J227.) 

La nullité de l'obligation principale entraîne celle de la clause pénale. 
La nullité de la clause pénale n'entraîne pas celle de I'ohligation principale. 

ART. 1229. (C. N., 1252.) 

Lorsque l'obligation contractée avec une clause pénale est d'une chose 
indivisible, la peine est encourue par la contravention d'un seul des héritiers du 
débiteur, et elle peut être demandée, soit eu totalité contre l'héritier qui a 
contrevenu, soit contre chacun des cohéritiers pour leur part, et hypothécaire 
ment pour le tout, sauf leur recours contre celui qui a fait encourir la peine. 

ART. 1230. (C. N., ·1~55.) 

Lorsque l'obligation contractée sous une peine est divisible, la peine n'est 
encourue que par cel ui des héritiers du débiteur qui a ecntrevenu à son engage 
ment, et pour sa part seulement dans la dette, sans qu,il y ait d'action contre 
ceux qui ont exécuté l'obligation. 
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Cette règle reçoit exception si ln clause pénale a été ajoutée pour que le 
payement ne pût se faire pnrticllcmcnt et que l'un des héritiers ait empêché 
l'exécution de I'ohligntion pour la totalité; en cc cas, la peine entière peut être 
exigée contre lui et contre les autres héritiers pour leur part seulement, sauf 
leur l'CCQUl'S. 

CHAPITRE III. 

DE L'EXTINCTION DES ODIJGATJONS. 

Anr. 125l. (C. N., f254.) 

Les obligations s'éteignent : par le payement, la novation, la remise volontaire, 
la compensation, la confusion, la perte de la chose, la nullité ou la rescision 
et In prescription. 

SECTION Jre. - Du payement. 

S Jor. -- DIJ PAYEllENT EN GÉNÉnAL. 

AllT. 1252. cc. N., t25a.) 
Tout payement suppose une dette: ce qui a été payé sans être dû est sujet à 

répétition. 
La répétition n'est pas admise à l'égard des dettes de conscience, qui ont été 

volontairement acquittées. 

Ain. -f 255. (C. N ., -1256.) 

Une obligation peut être acquittée par toute personne qui y est intéressée, 
telle qu'un coobligé ou une caution. 

L'obligation peut même être acquittée par un tiers qui n'y est point intéressé, 
soit au nom et en l'acquit du débiteur, soit en son nom propre. 

Le tiers qui a payé la dette a un recours contre le débiteur s'il est son manda 
taire, ou son gérant d'nffaires ; s'il ne l'est pus, le tiers n'a d'action que jusqu'à 
concurrence de ce dont le débiteur s'est enrichi par le payement. 

ART. {254. (C. N., i.237.) 

L'obligation de Cafre ne peut être acquittée par un tiers contre le gré du 
créancier, lorsque ce dernier a intérêt ù ce qu'elle soit remplie par le débiteur 
lui-même. 

ART. i25a. cc. N., 1558.) 

Lorsque le payement t1 pour objet de transférer la propriété de la chose 
donnée en payement, il n'est valable que si celui qui paie est propriétaire de la 
chose et capable de l'aliéner. 

Si le débiteur n'est pas propriétaire de la chose, le créancier peut demander 
la nullité du payement, même quand il serait devenu propriétaire de la chose 
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par l'usucapion ou la possession, à moins qu'il ne l'ait consommée. Le débi 
teur peut égnkment agir en nullité du payement: même quand le créancier a 
consommé la chose de bonne roi. 

Si le débiteur, quoique propriétaire, était incapable d'aliéner, il pourra agir 
en nullité, même quand le créancier aurait consommé la chose de bonne foi. 

ART, 1256. (C. N., 1259.) 

Le payement doit étre fait nu créancier on à quelqu'un ayant pouvoir 
di! lui, ou qui soit autorisé par justice ou par la loi à recevoir pour lui. 

Le payement fait à celui (J_ ui n'aurait pas pouvoir de recevoir pour le créan 
cier est valable, si celui-ci le ratifie ou s'il en a profité. 

ART. !257. (C. N., 1240.) 

Le payement fait de bonne foi à celui qui est en possession de la créance est 
valable, encore que le possesseur en soit par la suite évincé, 

ART. 1258. (C. N., !24L) 

Le payement fait au créancier n'est point valable, s'il était incapable (le le 
recevoir, à moins qu'il ne l'ait confirmé ou que le débiteur ne prouve que la 
chose payée a tourné au profit du créancier. 

AR.T. 1239. (C. N., ·J242.) 

Le payement fait par le débiteur à son créancier, au préjudice d'une saisie ou 
d'une opposition, n'est pas valable à l'égard des créanciers saisissants ou oppo 
sants; ceux-ci peuvent, selon leur droit, le contraindre à payer de nouveau, 
sauf, en ce cas seulement, son recours contre le créancier. 

ART. :1240. 

Le payement de dettes d'argent doit se faire en espèces métalliques ayant 
cours légal en Belgique, d'après leur valeur nominale à l'époque où la dette est 
payée. 
Le débiteur ne peul payer en billets de banque que si la loi lem donne un 

cours forcé. 
S'il y a augmentation ou diminution dans le cours légal des monnaies, Ia 

dette sera toujours de la somme numérique énoncée au contrat. 
La remise de billets à ordre ou de lettres de change ne tient pas lieu de paye 

ment, à moins qu'il ne soit prouvé que les parties ont voulu faire novation. 

.ART. !24L (C. N., 1240.) 

Le débiteur d'un corps certain et déterminé est libéré par la remise de la 
chose en l'état où elle se trouve lors de la livraison, pourvu que les détériora- 
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tions qui y sont survenues ne viennent point de sa faute, ni de celle des 
personnes dont il est responsable, ou qu'avant ces détériorations il ne fùt pas 
en demeure. 

ART. f242. (C. N., i220 et 1244.) 
L'obllgatlon, quoique susceptible de division, doit être exécutée entre le 

créancier rt le débiteur. comme si clic était indivisible; le débiteur ne peut pas 
forcer le créancier à recevoir le payement partiel de la dette. 

ART. i245. (C. N., !246.) 
Si la dette est d'une chose qui ne soit déterminée que par son espèce, le déhi 

teur ne sera pas tenu, pour être libéré, de la donner de lu meilleure qualité, 
mais il ne pourra l'offrir de la plus mauvaise. 

Anr. i ~44. (C. N., -f 247.) 
Le payement doit être exécuté dans le lieu désigné par la convention. Si le 

lieu n'y est pas désigné, le payement, lorsqu'il s'agit d'un corps certain et déter 
miné, doit être fait dans le lieu où était, au temps de l'obligation, la chose qui 
en fait l'objet. 

Hors ces deux cas, le payement doit être fait au domicile du débiteur lors du 
contrai. 

ART. i24t>. (C. N., {248.) 

Les frais du payement sont à la charge du débiteur. 

§ Il, - DB J.'IM'PtJT.lTION DIS PlYBM!NTS. 

An. 1246. (C. N., t2a5.) 
Le débiteur de plusieurs dettes fongibles de même espèce a le droit de décla 

rer, lorsqu'il fait un payement intégral, quelle dette il entend acquitter, pourvu 
qu'il ait le droit de payer. L'imputation d'un payement partiel ne peul se faire 
qu'avec le consentement du créancier. 

Â.RT, i247. (C. N., {254.) 

Le débiteur d'une dette qui porte intérêt ou produit des arrérages ne peul 
point, sans le consentement du créancier, imputer le payement sur le capital, 
de préférence aux arrérages ou intérêts; le payement fuit sur le capital et les 
intérêts, mais qui n'est point intégral, s'impute d'abord sur les intérêts. 

ART. 1248. (C. N., f2~~-) 

Lorsque le débiteur de diverses dettes a accepté une quittance par laquelle le 
créancier a imputé cc qu'il a reçu sur l'une de ces dettes spécialement, Je débi 
teur ne peut plus demander l'imputation sur une dette différente, à moins qu'il 
n'y ait eu dol ou surprise de la part du créancier. 
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Anr. 1249. (C. N., i2~6.) 

Lorsque les parties n'ont pas fait l'imputation, on applique les règles suivantes: 
L'imputation se fait d'abord sur la dette échue, même quand elle serait moins 

onéreuse que celles qui ne sont point échues. 
Si toutes les dettes sont échues, ou si aucune ne l'est, le payement doit être 

imputé sur la dette que le débiteur avait pour lors le plus d'intérêt à acquiller. 
Si les dettes sont d'égale nature, I'imputatlon se fait sur celle qui doit échoir 

la première, et si elles sont sans terme, sur la plus onéreuse. 
Toutes choses égales, l'imputation se fait proportionnellement. 

S III. - DU PAYBllENT AVEC SUIIROGATION, 

ART. {2!>0. (C. N., 1249.) 

La subrogation est une fiction par laquelle le créancier est censé céder ses 
droits à un tiers qui le paie. Elle est convcntionclle ou légale. 

ART. !2::H. (C. N., 12!:>0, 1°.) 

La subrogation est conventionnelle, lorsque le créancier, recevant son paye 
ment d'un tiers, le subroge dans tous ses droits. Cette subrogation doit être 
expresse et faite en mème temps que le payement. 

ART. t2~2. cc. N., n~o, 2°.) 
Il y a encore subrogation conventionnelle, lorsque Je débiteur emprunte 

une somme à l'effet de payer sa dette et de subroger le prêteur dans les droits du 
créancier. 

Celle subrogation peut aussi être consentie par celui qui a intérêt à payer, et 
qui est subrogé en vertu de la loi ::m créancier; s'il emprunte des deniers pour 
payer, il peut subroger le prêteur. 
Pour que cette subrogation soit valable, il faut que l'acte d'emprunt et la 

quittance soient passés devant notaire; que dans l'acte d'emprunt il soit déclaré 
que la somme a été empruntée pour faire le payement; que, dans la quiuance, 
il soit déclaré que le payement a été fait des deniers fournis à cet effet par le 
nouveau créancier; et qu'il y ait une déclaration expresse de subrogation. 

Cette subrogation s'opère sans le concours de la volonté du créancier. 

AaT. l2a5. 

Dans les deux cas tic subrogation conventionnelle, le subrogé n'est saisi de la 
créance à l'égard des tiers qu'en remplissant les formalités prescrites pour la 
cession au titre De la vente et Des hypoth.èqU,eS. 
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ART. l2!>4. (C. N., i2!St.) 

Lu subrogation a lieu de plein droit : 
·f O Au profit du celui qui, étant créancier, même chirographaire, paie un 

autre créancier. antérieur ou postérieur, dont la créance est garantie par un 
privilège ou une hypothèque; 

2° Au profit de celui qui, étant tenu avec d'autres ou pour d'autres au paye 
ment de la dette, avnit intérêt de l'acquitter , 

5° Au profil de l'héritier bénéficiaire qui a payé de ses deniers les dettes de la 
succession. 

ART. 12~!>. 

La subrogation conventionnelle ou légale transporte an subrogé la créance 
avec tous les droits qui y sont .attachés , elle a effet, tant contre le débiteur, que 
contre les tiers, tels que les cautions et les tiers détenteurs. 

ART. 1206. 

Si la delle est garantie par un cautionnement et par une hypothèque, le tiers 
détenteur qui paie ne peut pas faire valoir la subrogation contre la eau lion. 

ART. Ufü7. 

Lorsqu'il y a plusieurs tiers détenteurs d'immeubles hypothéqués à la même 
deue, celui qui la paie sera subrogé aux droits du créancier contre les autres, 
mais le recours se divisera en proportion de la valeur des héritages. 

ART. rsss. (C. N., 1202.) 

La subrogation ne peul nuire au créancier. Lorsqu'il n'a été payé qu'en 
partie, il peut exercer ses droits pour ce qui lui reste dû, par préférence à 
celui dont il n'a reçu qu'un payement partiel. Si le créancier consent une 
seconde subrogation du restant de la créance, il transmettra son droit de préfé 
rence au nouveau subrogé. 

§ lV. - Dl!S OFFRES D.E PAYEHNT ET DE LA CONSIGN!Tl0!'(, 

ART. 1259. (C. N., ·1257.) 

Lorsque le créancier refuse de recevoir son payement, le débiteur peut lui 
faire des offres réelles, et, au refus du créancier de les accepter, consigner la 
somme ou la chose offerte. 

ART. !260. cc. N., 12as.) 

Pour que les offres réelles soient régulières, il faut : 
!0 Qu'elles soient faites au créancier ayant la capacité de recevoir, ou à celui 

qui a pouvoir de recevoir pour lui; 
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2° Qu'cl1es soient faites par une personne capable de payer; 
5° Qu'elles comprennent lu totalité de la somme exlgible, des arrérages ou 

intérêts dus, des frais liquidés, et l'engagement de payer les frais non encore 
liquidés; 

4° Qu'elles soient faites en espèces d'or ou d'argent ayant cours légal, ou en 
billets de banque que la loi autorise ù donner en payement; 

!>0 Que le terme soit échu 1 s'il a été stipulé en faveur du créancier; 
6° Que la condition sous laquelle la dette a été contractée soit arrivée; 
7° Qu'elles soient faites au lieu convenu pour le payement, et s'il n'y a pas 

de convention spéciale sur ce lieu, qu'elles soient faites à la personne du créan 
cier, ou ù son domicile, ou au domicile élu pour l'exécution de la convention; 

8° Qu'elles soient faites par un notaire ou par un huissier. 

ART. 1261. (C. N., f2r59.) 

La consignation ne doit pas être autorisée par le juge; mais, pour être régu 
lière, il faut : 
i O Qu'elle soit précédée d'une sommation signifiée au créancier, et contenant 

l'indication du Jour, de l'heure et du lien où la chose offerte sera déposée; 
2° Que le débiteur se dessaisisse de la chose offerte, en la remettant au bureau 

de la conservation des hypothèques dans l'arrondissement d uquel les offres ont 
été faites; 

5° Que l'officier public dresse procès-verbal de la nature des espèces offertes, 
du refus qu'a fait le créancier de les recevoir, ou de sa non-comparution, el enfin 
du dépôt; 

4° Qu'en cas de non-comparution du créancier, le procès-verbal du dépôt lui 
soit signifié avec sommation de retirer la chose déposée. 

ART. 1262. 

L'omission ou l'irrégularité des formes prescrites par les deux articles pré 
cédents n'entraîne la nullité des offres ou de la consignation, que si le créancier 
prouve que le payement ainsi fait lui serait préjudiciable. 

ART. i265. (C. N.; {260.) 

Les frais des offres réelles et de la consignation sont à la charge de celle des 
parties qui les a occasionnés. 

ART. 1264. 

Les offres régulières refusées par le créancier le constituent en demeure, 
indépendamment de la consignation. Elles empêchent la mise en demeure du 
débiteur, et elles purgent la demeure qu'il avait encourue, si la dette est d'un 
corps certain; si la chose est indéterminée, le débiteur n'est plus tenu des intêrêts 
moratoires. 

9 
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ART. f26f>. (C. N., i2o7 et f2o9, 2°.) 

Les offres réelles libèrent le débiteur à partir de la consignation; elles 
tiennent lieu, à son égnrd , de payement, lorsqu'elles sont valablement faites; 
les intérêts cessent de courir, et la chose consignée demeure aux risques du 
créancier. 

ART. f 266. (C, N., H!6f .) 

Tant que la consignation n'a point été acceptée par le créancier, le débiteur 
peut la retirer; s'il la retire, les codébiteurs et les cautions no sont point libérés. 

ART. !267. (C, N., !262.) 

Lorsqu'un jugement passé en force de chose jugée a déclaré les offres et la 
consignation valables, le débiteur ne peut plus, même du consentement du 
créancier, retirer la consignation au préjudice des codébiteurs et des cautions. 

ART. 1268. (C. N., !265.) 

Si le créancier consent à ce que le débiteur relire les choses consignées après 
que les offres et la consignation ont été déclarées valables par un jugement 
passé en force de chose jugée, il se forme un nouveau contrat entre les parties; 
le créancier n'aura d'hypothèque qu'en vertu d'une nouvelle stipulation, comme 
en cas de novation. 

ART. 1269. (C. N., {264.) 

Si la chose due est un corps certain qui doit être livré où il se trouve, le 
débiteur doit faire sommation au créancier de l'enlever. 

Si le créancier n'enlève pas fa chose, le débiteur pourra obtenir du juge la 
permission de la mettre en dépôt dans un autre lieu. 

Si la chose doit être livrée au domicile du créancier; le débiteur doit, au 
refus du créancier de la recevoir, demander au juge d'indiquer le lieu ou le 
dépôt se fera. 

ART. f270. 

Si la dette a pour objet des choses indéterminées, telles que des quantités de 
blé ou de vin, le débiteur doit, avant de faire les offres, demander l'autorisa 
tion au juge, lequel fera constater si les choses dues se trouvent au domicile du 
débiteur, ou au lieu par lui indiqué. Les offres se feront par voie de sommation, 
à moins que le juge n'ordonne, d'après les circonstauces, qu'elles soient faites 
au domicile du créancier. Le juge indiquera aussi le lieu où les choses seront 
consignées, au refus du créancier d'accepter les offres. 
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SECTION Il. - De la novation. 

Anr. 1271. (C. N., f27L) 

La novation s'opère de trois manières : 
f O Lorsque le débiteur contracte envers son créancier une nouvelle dette qui 

est substituée ù l'ancienne, laquelle est étcinte , 
2° Lorsqu'un nouveau débiteur est substitué à l'ancien, qui est déchargé par 

le créancier ; 
5° Lorsque, par l'effet d'un nouvel engagement, un nouveau créancier est 

substitué à l'ancien, envers lequel le débiteur se trouve déchargé. 

ART. 1272. (C. N., f272.) 

La novation ne peut s'opérer que si le créancier est capable de disposer du 
droit qu'il a en vertu de l'obligation primitive, et si le débiteur qui contracte la 
nouvelle obligation est capable de s'obliger. 

ART. 1275. (C. N., {275.) 

La novation ne se prêsume pas; il faut que la volonté de l'opérer résulte clai 
rement de ce qui s'est passé entre les parties. 

ART. {274. (C. N., {274.) 

La novation par la substitution d'un nouveau débiteur peut s'opérer sans le 
concours du premier débiteur. 

ÂRT, i27f>. (C. N., ·f277.) 

La simple indication, faite par le débiteur, d'une personne qui doit payer à sa 
place, n'opère point novation. 
Il en est de même de la simple indication, fuite par le créancier, d'une per 

sonne qui doit recevoir pour lui. 

ART. {276. (C .. N.1 f27~.) 

La délégation, par laquelle un débiteur donne au créancier un autre débiteur 
qui s'oblige envers le créancier, n'opère point novation, si le créancier ne déclare 
expressément qu'il entend décharger son débiteur qui a fait la délégation. 

ART. l277. (C. N., {276.) 

Le créancier qui a déchargé le débiteur qui a fait la délégation n'a point 
de recours contre cc débiteur, si le délégué devient insolvable. 
Par exception, le créancier conserve sa créance s'il s'est réservé expressément 
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un recours en eus d'insolvabilité, ou si le délégué était déjà en faillit<' ou tombé 
en déconfiture au moment de lu délégation. Dans cos eus, la novation est 
réputée conditionnelle. 

Anr. 1278. (C. N.: 1281.) 

La novation faite entre le créancier et l'un des débiteurs solidaires libère les 
codébiteurs. 

La novation opérée ù l'égard du débiteur principal libère les cuuilons. 
Néanmoins, si le créancier a exigé dans le premier cas l'accession des codébi 

teurs, ou, dans le second cas, celle des cautions, l'ancienne créance subsiste, si 
les codébiteurs on les cautions refusent d'accéder au nouvel engagement. 

ART. 1279. (C. N., ·1278.) 

Les hypothèques de l'ancienne créance ne passent point à celle qui lui est 
substituée, à moins que le créancier ne les ait expressément réservées. 

AnT. 1280. (C. N., 1279.) 

Le créancier peut faire cette réserve dans la novation qui s'opère par la 
substitution d'une nouvelle dette ou d'un nouveau créancier. 

Quand la novation sc fait par la substitution d'un nouveau débiteur , les hypo 
thèques de la première dette ne peuvent point passer sur les biens du nouveau 
débiteur, mais le créancier peut, avec le consentement de l'ancien débiteur, 
stipuler que les hypothèques établies sur ses biens seront maintenues pour la 
garantie de la dette nouvelle. 

ART. 1281. (C. N., 1280.) 

Lorsque la novation s'opère entre le créancier et l'un des débiteurs solidaires, 
les hypothèques de l'ancienne créance peuvent être réservées sur les biens de 
celui qui contracte la nouvelle dette; elles ne peuvent être réservées sur les biens 
des codébiteurs libérés qu'avec leur consentement. 

SECTION III. - De la remise de la dette. 

ART. 1282. 

Lu remise gratuite de la dette est une libéralité soumise à toutes les règles qui 
régissent les donations entre-vifs, même en ce qui concerne la forme, à moins 
que la remise n'équivaille à un don manuel. 

AnT. i 283. (C. N., 1282 et ,f 283.) 

Il y a présomption de libération quand le créancier remet volontairement au 
débiteur soit le titre original sous signature privée ou en brevet, soit la grosse du 
titre. 
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Aur, 1284. 

Dans les deux cas. IP débiteur' qui invoque ln présomption doit prouver, 
d'après le droit commun, que les éléments constitutifs de la présomption 
ex istent. 

Dans le premier cas, la preuve contralrc est prohibée ; clic est admise dans le 
second. 

ART. 128;S. (C. N., {286.) 

La remise au débiteur de la chose qu'i! a donnée en nantissement ne fuit pas 
présumer sa libération. 

Anr. 1286. (C. N., 12sa.) 

La remise conventlonnclle au profit de l'un des codébiteurs solidaires ne 
libère pas les autres; mais le créancier ne peut réclamer la dette que déduction 
faite de la part de celui auquel il a fait la remise. 

Aar. {287. (C. N.1 1287.) 

La remise conventionnelle accordée au débiteur principal libère les cautions. 
La remise accordée à la caution ne libère pas le débiteur principal. Celle 
accordée à l'une des cautions ne libère pas les autres. 

ART. f288. 

La remise tacite de l'article i~83 profile à toutes les parties intéressées. 
Si le créancier remet son titre à l'un des débiteurs solidaires, il y a présomp 

tion de libération au profil des. autres. 
S'il le remet à la caution, le déhiteur principal et les autres cautions pourront 

invoquer la présomption de libération établie par l'article 1285. 

SECTION l V. - De la compensation. 

ART. f 289. (C. N., !289.) 

Lorsque deux personnes se trouvent débitrices rune envers l'autre, il s'opère 
entre elles une compensation qui éteint les deux dettes. 

AnT. 1290. (C. N., !290.) 

La compensation s'opère de plein droit par la seule force de la loi, même à 
linsu des débiteurs. Les deux dettes s'éteignent réciproquement. ù l'instant où 
clics existent à la fois, jusqu'à concurrcuce de leurs quotités respectives. 

:W 



[l~" 18:t.] ( 58 ) 

ART. f~9L (C. N., t29L) 

La compensation n'a lieu qu'entre deux dettes qui ont également pour objet 
une somme d'argent, ou une certaine quantité de choses fongibles de la même 
espèce, et qui sont également liquides et exigibles. 

ART. ü292. (C. N., 1292.) 

Le terme de grâce n'est pas un obstacle à la compensation. 

ART. {295. 

Pour qu'il y ait lieu à la compensation, le créancier de l'une des obligations 
doit être débiteur personnel et principal de l'autre; et réciproquement le créan 
cier de celle-ci doit être débiteur personnel et principal de celle-là. 

ART. !294. (C. N., {294.) 

La caution peut opposer la compensation de ce que le créancier doit au 
débiteur principal; mais celui-ci ne peut opposer la compensation de ce que Je 
créancier doit à la caution. 

Le débiteur solidaire peut opposer la compensation de ce que le créancier 
doit à son codébiteur. 

AaT. !295. cc. N., J29a.) 
Si le créancier vend sa créance, le débiteur pourra opposer au cessionnaire la 

compensation de ce que le cédant lui devait lors de la signification de la cession, 
même quand la dette serait née postérieurement à la cession. Il ne peut opposer 
la compensation des créances postérieures ù la signification. 

Si le débiteur était créancier lors de I'aeeeptation qu'il fait de la cession: il 
renonce aux effets de la compensation qui s'était opérée au moment où il est 
devenu créancier du cédant. 

Aar. 1296. (C. N., 1298.) 

Quand un créancier du créancier saisit la créance entre les mains du débi 
teur, celui-ci peut lui opposer la compensation de ce que le créancier lui devait 
avant la saisie-arrêt; si le débiteur est devenu créancier depuis la saisie-arrêt, il 
ne peut opposer la compensation au saisissant. 

ART. 1297. 

Quand une société forme une personne morale, 1a compensation ne peut pas 
se faire entre les dettes de la société et les créances de l'un des associés, ('t réci 
proquement. Si la société ne forme pas une personne morale, la compensation a 
lieu. 
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ART. ·t 298. (C. N., 1296.) 

Lorsque les deux dettes ne sont pas payables a11 même lieu, la compensation 
s'opère en faisant raison des frais de la remise. 

AnT. i299. (C. N .. 1298.) 

ta compensation n'a pas lieu au préjudice des droits acquis ù un tiers. 

ART. i50O. (C. N., 1295.) 

La compensation a IÎl'U, q u'elles que soient les causes de l'une ou de l'autre 
des dettes, excepté dans le cas : 

1° De la demande en restitution d'un dépôt irrégulier, quand la chose déposée 
oc doit pas être restituée en nature; 

2° D'une dette que la loi déclare insaississable, telle qu'une dette d'aliments. 

Ànr. 1501. (C. N., 1299.) 

Si Je débiteur paye une dette qui était de droit éteinte par la compensation, il 
renonce aux .effets de la compensation , qui est considérée comme ne s'étant pas 
opérée. Le débiteur pourra exercer la créance qu'il n'a pas opposée en compensa 
tion, mais il ne peut se prévaloir, au préjudice des tiers, des cautionnements, 
privilèges el hypothèques qui y étaient attachés. ù moins qu'il n'ait eu une juste 
cause d'ignorer la créance qui devait compenser sa dette. 

Les effets de la renonciation sont les mêmes dans le cas prévu par l'article ,f 29~. 

ART. 1502. (C. N., !297.) 

Lorsqu'il y a plusieurs dettes compensables ducs par la même personne, on 
suit pour la compensation les règles établies pour l'imputation par l'article i249. 

SECTION V. - De la confusion. 

ART. 1505. (C. N., 1500.) 

Lorsque les qualités de créancier et le débiteur se réunissent dans la même 
personne, il se fait une confusion de droit qui éteint la dette. 

ART. 1504. (C. N., i501 et 203~.) 

La confusion qui s'opère dans la personne du débiteur principal profite à ses 
cautions. 

Celle qui s'opère dans la personne ùr la caution éteint le cautiunnement , elle 
n'éteint pas l'obligation principale. 

L'extinction du cautionnement par la confusion n'éteint pas l'action du créan 
cier contre celui qui s'est rendu caution de la caution. 
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Ain. -150~. (C. N.1 1209 et 1501.) 
Lorsque l'un des 11(,ùitcurs solidnires dcvlcnt l'héritier unique du créaneier, 

ou lorsque IL· créaueler devirut luuique héritier Ile l'un des débiteurs, la confu 
sion nétcint la créuure soliduir« q ue pour la part du débiteur ou du eréunclcr. 

SECTION VL - IJe la perte de la chose due. 
Ain. 1506. (C. N.1 1502.) 

Lorsque le corps certain et déterminé qui était l'objet de la dette vient à périr, 
l'obligation de délivrer la chose est éteinte, si la chose a péri sans la faute du 
débiteur et avant qu'il fùt en demeure. 
Il en est de même si la chose est mise hors du commerce. 
Lors même que le débiteur est en demeure, s'il ne s'est pas chargé des cas 

fortuits, l'obligation est éteinte dans le cas où la chose fùt périe chez le créan 
cier, si elle lui eût été livrée. 

Le débiteur est tenu de prouver le- cas fortuit qu'il allègue. 

ART, 1507. (<..:. N., !502.) 
Le voleur répond du cas fortuit) alors même que la chose eût péri chez le 

propriétaire, si elle n'avait pas été soustraite. 

AnT. 1508. (C. N., i505.) 

Lorsque l'obligation est éteinte par la perte ou la mise hors du commerce de 
la chose, les droits et actions qui appartenaient au débiteur par rapport à cette 
chose passent au créancier. 

ART. {509. (Loi du 16 décembre i8tH, art. f O.) 

Lorsqu'un immeuble, des récoltes ou des effets mobiliers ont été assurés 
contre l'incendie ou tout autre fléau, la somme qui, en cas de sinistre. sera due 
par l'assureur devra être affectée au payement des créances hypothécaires ou 
privilégiées, sauf il l'assureur, de l'appliquer à la réparation de l'objet assuré, 
avec le concours de l'assuré et de ses créanciers. 

Il en sera de même de toute indemnité duc par des tiers à raison de la perte, 
ou de la détérioration de la chose grevée de privilège ou d'hypothèque. 

L'indemnité sera payée dans l'ordre fixé pal' les créanciers et, en cas de contes 
tation, par le tribunal. 

SECTION VII. - De l'action en nullité ou en rescision des conventions. 

~ I". - Dl! L'ACTION E::', NULLITÉ. 

ART. 1310. 

Les conventions auxquelles manque une condition requise pour leur existence 
ne donnent pas lieu à une action en nullité. 
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An. t5H. 

Les conventions nulles ou annulables donnent lieu à une action en nullité; 
elles produisent tous leurs effets tant qu'elles n'ont pas été annulées. 

AnT. i512. 

Le demandeur doit prouver qu'une condition prescrite par la loi pour la 
validité de l'acte n'a point été ohservée ; il n'est pas tenu de prouver la lésion. 

Le défendeur est admis à prouver que l'acte, quoique vicié, n'a causé aucun 
préjudice au demandeur; dans ce cas, la demande sera rejetée. 

§ li. - Dl L> ACTION EN 1165CISlON D111> MINEUR~. 

Aar. i313. 

Quand le mineur agit en rescision, le tribunal décidera, d'après les circons 
tances, s'il y a lésion, et si elle est assez: notable pour que la couventlon soit 
rescindée. 

Anr-, 15·14. 

Ceux qui ont contracté avec le mineur ne peuvent pas se prévaloir de la lésion 
pour demander la rescision du contrat. L'action n'appartient pas aux eoobligés 
du mineur. 

ART. nrn. (C. N., f5f0.) 

Le m "'est pas restituable contre les obligations résultant de son délit ou 
quasi-déru 

ART. t5lô. (C. N., !307.) 

La simple déclaration de majorité faite par le mineur n'est point un obstacle 
à la restitution. 

Anr. !517. (C. N., J508.) 

Le mineur commerçant ou artisan n'est point restituable contre les engage 
ments qu'il a pris à raison de son commerce ou de son art. 

§ III. - DE LA. CONFllllfATION. 

ART. -1318. 

La confirmation est un acte unilatéral par lequel celui qui a le droit de 
demander la nullité d'une convention y renonce dans le but d'effacer le vice. 
L'obligation confirmée €';t censée n'avoir jamais été viciée. 

H 
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AuT. 1519. (C. N.1 1559.) 

Les conventions inexistantes ou nulles de ph-in droit ne peuvent pas être con 
firmées. Telle est la donation nulle en la furme , le donateur doit la refaire dans 
la forme légale. 

AuT. 1520. (C. N., i540.) 

Les héritiers des parties contractantes ne peuvent pas conûrmer quand leur 
auteur n'en avait pas le droit. 
Par exception, les héritiers du donateur peu vent confirmer la libéralité, 

d'après le droit commun. 

Aar. 1521. 

Un contrat non solennel peut être confirmé, quoique l'acte qui le constate ne 
soit point signé des parties, à moins qu'il ne soit prouvé qu'il n'y avait qu'un 
projet de convention. 

ART. 1522. 

La confirmation est expresse ou tacite. 
Elle est expresse quand la volonté de celui qui renonce à l'action en nullité 

résulte d'une déclaration formelle. 
La déclaration ne doit pas être faite par écrit; si un acte en est dressé, on 

applique les principes qui régissent.la preuve littérale. 

ART. !523. (C. N., 1558.) 

La confirmation est tacite quand la partie intéressée pose un fait qui implique 
nécessairement la volonté de renoncer à faction en nullité. 
Telle est l'exécution de l'obligation, si celui qui l'exécute avait la capacité de 

renoncer et connaissait le vice qui rend l'acte nul. 

ART. 1524. (C. N.~ f558.) 

f. Quand le vice persiste pendant un certain temps, la confirmation ne peut se 
faire que lorsque le vice a cessé. 

ART. 15~5. (C. N., i558.) 

La confirmation expresse ou tacite emporte renonciation aux. moyens et 
exceptions que l'on pouvait opposer à l'acte confirmé. 

La confirmation ne rétroagit pas au préjudice des tiers qui avaient un droit 
réel dans la chose qui fait l'objet du contrat confirmé. 

Elle rétroagit à l'égard des tiers créanciers chirographaires. 
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~ lV, - DE LA Pl\JlSCI\IP'flON Dl> L'A.C'l'ION !IN l'il.lLLITi, 

ARr. 1526. (C. N , 1501-.) 

L'action en nullité des conventions se prescrit par cinq ans. 

AnT. t527. 

La. prescription de cinq ans est assujottie aux règles qui régissent la confir 
mation: elle ne s'applique pus aux actes inexistants. 

ART. i528. 

Toutes les nullités. se couvrent par ln prescription, sauf celles qui sont 
d'ordre public. 

AnT. 1329. 

La prescription court du jour où la convention a été formée, ù moins que la. 
partie intéressée ne prouve qu'elle n'a eu connaissance du vice que postérieure 
ment au contrat. 

ART. ·!550. (C. N., 1504.) 

Quand l'acte est nul pour cause <l'incapacité, la preseriptlon ne commence à 
courir que lorsque l'incapacité a cessé, et à partir du jour où la partie intéressée 
a eu connaissance de l'acte et du vice qui le rend nul. 

Anr. 1551. (C. N., H rn et -J558.) 

Si l'acte est nul pour vice de consentement, la prescription ne commence à 
courir que du jour où la violence a cessé, ou du jour que l'erreur ou le dol ont 
été connus. 

ART. 1352. 

L'exception de nullité est soumise à la même prescription que l'action. 

$ V. - DB L'BFFST DE L'A.Nl'IULA.TIOI', 

ART. f555. (C. N., t3i2.) 

Le contrat annulé est censé n'avoir jamais existé. 
Si le contrat a été exécuté, l1!S parties doivent être remises dans l'étal où elles 

étaient avant d'avoir contracté. 

ART. '554. (C. N., i3{2) 

Lorsque les mineurs, les interdits ou les personnes placées sous curatelle sont 



[ 1\0 18~. ] ( 44) 

admis, en ces qualités. â attaquer Jeurs engagements, la restitution de ce qui 
leur a été payé, ou des fruits qu'ils ont perçus pendant la minorité, l'interdiction 
ou la curatelle, ne peut pat; être exigée, à moins qu'il ne soit prouvé que ce qui 
a été payé ou ce qu'ils ont perçu a tourné à leur profit. 

' 
ART. i55o. (C. N., ~12~. Loi du 16décembre 1861, art. 74.) 

Ceux qui n'ont sur une chose que Ms droits sujets ù annulation ne peuvent 
concéder aux tiers que des droits soumis à la même annulation. 

CHAPITHE IV. 

DE LA. PREUVE. 

AnT. 1556. (C. N.1 i5HL) 

Celui qui réclame l'exécution d'une obligation doit la prouver. 
Réciproquement, celui qui se prétend libéré doit justifier le payement ou le 

fait qui a produit I'extinetion de l'obligation. 

Anl'. 1557. (C.-N., 1516.) 

Tout fait allégué en justice doit être prouvé conformément aux règles établies 
dans les sections suivantes, sur la preuve Iittérule, la preuve testimoniale, les 
présomptions, l'aveu de la partie et le serment. · 

SEc'rtON {•". - De la preuve littérole. 

Au. -1538. 

L'écrit que les parties dressent de leurs conventions ne concerne que la 
preuve. La validité ou la nullité de l'acte n'a aucune influence sur la validité 
du fait juridique que l'écrit constate. 

§ I°'. - DE L' ACTI! .lUTRENTIQUB, 

ART. 1359. (C. N ., i5t 7 .) 

L'acte authentique est celui qui a été reçu par un officier public compétent et 
capable, et avec les formes requises. 

ART. t540. (Loi du i6 décembre {8~1, art. 2 et 76.) 

L'acte sous seing privé devient authentique par la reconnaissance qui en est 
faite en justice ou devant notaire. 

L'acte de dépôt donne seulement une date certaine à l'écrit déposé. 

ART. i54L (C. N., HH8.) 

L'acte qui n'est pas authentique. par suite d'un défaut de forme ou parce qu'il 
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a été reçu pal' un officier public ayant qualité de le recevoir, mais incapable ou 
incompétent à rnison du lieu, vaudra comme écriture privée, àcondltlon qu'il 
soit signé par toutes les pnrties contractantes. 

L'acte ne pourra valoir comme acte sous seing privé si l'oŒcler public y est 
intervenu comme partie intéressée. 

AnT. f542. 

L'acte authentique fait foi par lui-même ; provision est due au titre. 
En cas de conflit entre plusieurs actes authentiques, le juge doit suspendre 

provisoirement l'exécution de l'acte litigieux. 

ART. f 545. (C. N ., 1519.) 

L'acte authentique prouve jusqu'à inscription de faux ; i O les faits juridiques 
que l'officier public constate comme les ayant accomplis, s'il avait mission de les 
accomplir; 2° les faits juridiques que l'officier voit ou entend et qu'il a mission 
de constater. 

L'acte authentique ne fait foi que jusqu'à preuve contraire de la vérité des 
déclarations émanées des parties. 

Anr. f544. 

L'acte authentique fait à l'égard des tiers la même foi qu'entre les parties. 

ART. ·1540. (C. N., 13(9.) 

En cas de plainte en faux criminel, l'exécution de l'acte argué de faux sera 
suspendue par la mise en accusation. 
En cas d'inscription en faux, les tribunaux pourront, suivant les eireonstances, 

suspendre provisoirement l'exécution de l'acte. 

ÀllT, 1546. (C. N., 152L) 

Les contre-lettres n'ont d'effet qu'entre les parties contractantes; on ne peut 
les opposer aux tiers. 

S II. - DE L'!CTE SOU$ Sl!!NG PRlVÉ, 

A11r. f547. (C. N., -1518.) 

Aucune forme n'est prescrite pour la validité des actes sous seing privé, sauf 
la signature des parties contractantes. 

La signature doit être apposée après que l'acte est écrit; tout blanc seing 
est nul. 
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Ain·. -f 548. (C, N ., 15~2.) 

L'acte sous seing privé ne fait pas foi par lui-mêrne ; il n'a de force probante 
que s'il est reconnu ou vérifié. 

ART. 1549. (C. N., 1525.) 

Celui à qui on oppose un acte sous seing privé est obligé d'avouer ou 
de désavouer Iorrnellement son écriture ou sa signature. 

Ses héritiers ou ayants cause peuvent se contenter de déclarer qu'ils ne con 
naissent pas la signature ou l'écriture de leur auteur. 

ART. 151'.iO. (C. N., !324.) 

Dans le cas où la partie désavoue son écriture ou sa signature, et dans le cas 
où ses héritiers ou ayants cause déclarent ne les point connaître, le juge les 
vérifie ou en ordonne la vérification en justice. 

ART. 1551. (C. N., -1522.) 

L'acte sons seing privé reconnu ou vérifié fait, entre les parties et à l'égard 
des tiers, la même foi que l'acte authentique, en ce qui regarde le fait matériel 
des déclarations; il prouve jusqu'à preuve contraire la vérité de ces déclara 
tions. 

ART. {5;,2. (C. N., i528.) 

Les actes sous seing privé n'ont de date certaine à l'égard des tiers que lorsque 
l'antidate est devenue impossible. 
Il en est ainsi notamment : 1° si l'acte a été enregistré , dans ce cas, il a date 

certaine du jour de l'enregistrement , si deux actes ont été enregistrés le même 
jour 1 ils ont la même date; 2° si celui ou l'un de ceux qui ont souscrit l'acte est 
mort; l'acte alors a date certaine du jour du décès; 5° si la substance de l'acte 
est constatée par des actes authentiques, tels que procès-verbaux de scellés ou 
d'inventaire; l'acte en ce cas a date certaine du jour de ces actes. 

ART. J5f>5. 

Le tiers qui a connaissance de J'acte au moment où il traite ne peut point 
soutenir que l'acte n'a pas date certaine à son égard. 

ART. ma,. 
Par exception à l'article -15f>2, les tribunaux peuvent admettre les quittances 

que le débiteur produit, quoiqu'elles n'aient pas date certaine, si la bonne foi du 
débiteur est établie. 
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Aire. ises. (C. N., f529.) 

Les registres des marchands ne font pas foi contre les personnes non mar 
chandes des fournitures <'t autres obligations qui y sont portées. 

Aur. 1506. (C. N.1 1550.) 

Les livres des marchands font preuve contre eux; mais celui qui en veut lirrr 
avantage ne peut les diviser en cc qu'ils couticnucnt de contraire à ses préten 
tions. 

ART. f5E.'.i7. (C. N.1 155L) 

Les registres, papiers domestiques et feuilles volantes ne forment point un 
titre pour celui qui les a écrits. lis fout foi contre lui : l O lorsqu'ils énon 
cent formellement un payement reçu; 2° lorsqu'ils contiennent la mention 
expresse que la note a été faite pour supplée!' le défaut de titre en faveur du 
créancier. 

AnT. 15~8. (C. N.1 i552.) 

L'écriture mise par le créancier à la suite, en marge ou au dos d'un titre, fait 
foi, quoique non signée ni datée par lui, lorsqu'elle tend à établir la libéra 
lion du débiteur, pourvu que le titre soit toujours resté en la possession du 
créancier. 
Il en est de même : f O de l'écriture mise par le créancier au dos: en marge 

ou à la suite du double d'un titre, pourvu que le double soit entre les mains 
du débiteur; 2° iles mentions libératoires écrites ù la suite d'une première 
quittance. 

§ III. - DES TAILLES. 

ART. 15~9. (C. N., -1335.) 

Les tailles corrélatives à leurs échantillons font foi entre les personnes qui 
sont dans l'usage de constater ainsi les fournitures qu'elles font et reçoivent en 
détail. 

S IV. - DES COPIES DES ACTES AUTHENTIQUES. 

ART. 1560. (C. N., {554.) 

Les copies, lorsque le litre original subsiste. ne font foi que de ce qui est con 
tenu au titre, dont la représentation peut toujours être exigée. 

ART. f56f. (C. N., !555.) 

Lorsque le titre original n'existe plus, les copies font foi d'après les distinctions 
suivantes : 
f O Les grosses ou premières expéditions font la même foi que l'original. Il en 
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est de même des copies ri ni ont été tirées par l'autorité du magistrat, parties 
présentes ou dûment appelées, ou de celles qui ont été tirées en présence des 
parties et de leur consentement réciproque; 
2° Les copies qui, sans l'autorité du magistrat, ou sans le consentement des 

parties, et depuis la délivrance des grosses ou premières expéditions, ont été 
tirées sur la minute de l'acte par le notaire qui l'a reçu, on par l'un de ses 
successeurs, ou pur ofllcicrs publics qui, en cette qualité. sont dépositaires des 
minutes, peuvent, en cas de perte de l'original, servir de commencement de 
preuve par écrit: 

5° Les copies. tirées sur· une minute par un notaire, ou par un officier public, 
qui n'en est pas le dépositaire légal, de même que les copies des copies, ne 
peuvent être considérées que comme simples renseignements. 

AnT. 1562. (C. N., 1556.) 

La transcriptiou d'un acte sur les registres publics ne pourra servir que de 
commencement de preuve par écrit, et ù la condition: -1° qu'il soit constant que 
toutes les minutes du notaire, de l'année dans laquelle l'acte parait avoir été 
fait, soient perdues, ou que l'on prouve qui! la perte de la minute de cet acte a 
eu lieu par un accident particulier; 2° que le répertoire du notaire constate que 
l'acte a été fait à la même date. 

Lorsqu'au moyen du concours de ces deux circonstances la preuve par 
témoins sera admise, il sera nécessaire que ceux qui ont été témoins à l'acte 
soient entendus. 

ART. 1563. 

L'enregistrement des actes authentiques forme un commencement de preuve, 
en ce sens que le juge peut déférer le serment d'office à la partie intéressée. 

§ V. - DES A.CTES l\ÉCOGNlîlFS, 

ART. ·1564. (C. N.~ 1557.) 

L'acte récognitif est celui qui renferme la reconnaissance du litre primordial; 
ce qu'il contient de plus ou de moins, ou de différent, n'a aucun effet 

ART. t56a. cc. N., 1557 .) 

Le débiteur peut toujours demander la représentation du titre primordial, 
sans distinguer si la teneur de cc titre y est ou non relatée. 

SECTION II. - De la preuve testimoniale. 

ART. 1566. (C. N., 15U.) 

Aucun fait juridique excédant la somme ou valeur de six cents francs, même 
le dépôt volontaire, ne peut être prouvé par témoins. 
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ART. f567. 

Pour déterminer si la limite pécuniaire est dépassée, il faut considérer le 
moment où le fait juridique est posé. 

ART. -1568. (C. N ., 1544.) 

La preuve testimonlnle, sur la demande d'une somme même moindre de six. 
cents francs, ne peut être admise, lorsque cette somme est déclarée être le restant 
ou faire partie d'une créance plus forte qui, à raison de son montant, ne peut 
être prouvée par témoins. 

Aa1·. 1369. (C. N., i.545.) 

Celui qui a formé une demande excédant six cents francs ne peut plus étre 
admis à la preuve testimoniale, même en restreignant la demande primitive. 

ART. {370. (C. N., i.542.) 

La preuve testimoniale n'est pas admissible si la demande contient, outre 
le capital 1 des intérêts, qui, réunis au capital, excèdent la somme de six: 
cents francs. 

ART. {571. (C. N., -154~.) 

Si dans la même instance une partie fait plusieurs demandes dont il n'y ait 
point de titre par écrit, et que, jointes ensemble, elles excèdent la somme de six 
cents francs, la preuve par témoins n'en peut être admise, encore que la partie 
allègue que ces créances proviennent de différentes causes, et qu'elles se soient 
formées en différents temps, si ce n'était que ces droits procédassent, par succes 
sion, donation ou autrement, de personnes différentes. 

Aar. 1572. (C. N., 1546.) 

Toutes les demandes, à quelque titre que ce soit, qui ne sont pas entièrement 
justifiées par écrit, seront formées par un seul exploit. 

Les demandes qui seraient formées dans des instances successives ne pour 
ront être prouvées par témoins, même quand elles seraient inférieures à six 
cents francs. 

ART. 1573. (C. N., 1541.) 

Aucune preuve par témoins n'est reçue contre et outre le contenu aux actes, 
ni sur ce qui serait allégué avoir été dit avant, lors ou depuis les actes, ni polir 
les interpréter, encore qu'il s'agisse d'une somme ou valeur moindre de six 
cents francs. 
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Aur. 1574. (C. :N., f 54-f .) 

Les règles qui prohihenl la preuve testimoniale reçoivent exception en matière 
de commerce. 

En matière civile, il n'est pas permis d'y déroger. Le juge doit rejeter la 
preuve par témoins, quand même les parties seraient d'accord pour l'admettre, 

ART. !57~. (C. N., {547.) 

Les règles qui prohibent la preuve testimoniale reçoivent encore exception 
lorsqu'il existe un commencement de preuve par écrit, ou lorsque les présomp 
tions ou indices, résultant de faits dès lors constants, sont assez graves pour 
déterminer l'admission des témoignages. 

On appelle commencement de preuve par écrit foui écrit émané de celui à 
qui on l'oppose, ou de celui qu'il représente, ou par lequel il a été représenté, 
et qui rend vraisemblable le fait allégué. 

ART. 1576. (C. N., 1548.) 

En troisième lieu, les règles qui prohibent la preuve testimoniale reçoivent 
exception toutes les fois qu'il n'a pas été possible au demandeur de se procurer 
une preuve littérale du fait litigieux. 

Cette exception s'applique : 
·1 ° Aux quasi-contrats, aux délits et aux.quasi-délits. Si le fait dommageable 

suppose l'existence d'un contrat, celui-ci doit être prouvé conformément au 
droit commun, avant que la partie soit admise à établir par témoins le délit ou 
le quasi-délit; 

2° A la simulation, quand des tiers attaquent l'acte; 
Au dol entre les parties, quand la convention est prouvée; 
A la fraude, quand des tiers attaquent l'acte, et à la fraude à la loi, dans 

l'intérêt de toute partie intéressée , 
5° Aux dépôts nécessaires faits en cas d'incendie, ruine, tumulte ou naufrage, 

et à ceux faits par les voyageurs dans un hôtel, le tout suivant la qualité des 
personnes et les circonstances du fait; 

4° Aux obligations contractées en ras d'accidents imprévus, où l'on ne pour 
rait pas avoir fait des actes par écrit; 

!J0 Au cas où le créancier a perdu le titre qui lui servait de preuve littérale, 
par suite d'un cas imprévu et résultant d'une force majeure. 

ART. -1577. 

Dans le cas de fraude à la loi, ou de violation de la loi, la preuve des faits 
litigieux pourra se faire par la commune renommée. Le juge pourra admettre 
aussi à cette preuve ceux qui ont été dans l'impossibilité <le se procurer même 
une preuve testimoniale. 



( s 1 ) [ N° rss. ] 

SECTION III. - Des présomptions. 

AnT. i5i8. (C. N ., i 549.) 

Les présomptions sont des conséquences que la loi ou le magistrat tire d'un 
fait connu à un fait inconnu. 

S {or. - DES PRÊSOllPTIONS LÉGALES. 

Anr. i579. (C. N.1 13~0.) 

La présomption légale est celle qui est attachée par une loi spéciale à certains 
actes ou ù certains faits; tels sont : 
i O Les actes que la loi déclare nuls, comme faits en fraude de ses dispositions, 

d'après leur seule qualité; 
2° Les cas dans lesquels la loi déclare la propriété ou la libération résulter de 

certaines circonstances déterminées; 
5° L'autorité que la loi accorde à la chose jugée. 

ART. 1580. (C. N., -l5;$L) 

L'autorité de la chose jugée n'a lieu qu'à l'égard de ce qui a fait l'objet du 
jugement. Il faut : 
i O Que la chose demandée soit la même; Ia chose demandée est la même si 

le second jugement, en le supposant rendu conformément aux conclusions 
principales ou reconventionnelles des parties, détruisait le premier en tout ou 
e11 partie; 

2° Que la demande soit fondée sur la même cause; la cause est le fait juri 
dique qui constitue le fondement du droit; quand la cause est identique, il y a 
chose jugée, quanti même elle serait établie par d'autres moyens, c'est-à-dire par 
d'autres preuves de fait et de droit qui servent à prouver le fondement de Ia 
demande ou de l'cxception , 

3° Que la demande soit entre les mêmes parties; les ayants cause qui ont un 
droit réel dans la chose, tels que les créanciers hypothécaires, ne sont pas censés 
être parties dans le jugement qui intervient postérieurement; 

4° Que la demande soit formée par les parties et contre elles en la même 
qualité. 

ART. {581. (C. N., t3~2.) 

La présomption légale dispense de toute preuve celui au profit duquel elle 
existe. 
Toute présomption légale admet la preuve contraire, sauf lorsqu'elle est 

d'ordre public; telle est l'autorité de la chose jugée. 
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S 11. - DES PllÉSO~IPTIONS DE L
0
1lOMMI. 

AaT. •t582. cc. N., f3o3.) 

Les présomptions de l'homme sont abandonnées aux lumières et à la prudence 
du magistrat. 

Le juge ne peut admettre ces présompuons que clans les cas où la loi admet 
la preuve testimoniale. 

Les présomptions invoquées par le juge doivent être graves, précises et con- 
cordantes. 

Sscnox IV. - De l'aveu. 

ART. rns5. 
L'aveu est la rcconnaissunce qu'une personne fait d'une chose contestée, dans 

l'intentiou que cette déclaration fasse foi en faveur de la partie au profit de 
laquelle elle est intervenue. 

Aar. i584. (C. N., 15~4 et !5fü>.) 

L'aveu est judiciaire ou extrajudiciaire. L'allégation d'un aveu extrajudiciaire 
purement verbal est inutile, quand il s'agit d'une demande dont la preuve testi 
moniale ne serait point admissible. 

ART. !585. (C. N., 1.5~6.) 

L'aveu fait pleine foi coutre celui qui l'a fait, s'il a la capacité de disposer de 
la chose sur laquelle il porte. 

ARr. rsss. (C. N., i5a6.) 

Le mandataire ne peut faire d'aveu sans un pouvoir spécial. 

ART. rns1. cc. N., i5a6.) 
L'aveu ne peut être divisé contre celui qui l'a fait. 

ART. !588. 

II n'y a pas indivisibilité de l'aveu : 
1 ° Quand il y a des aveux distincts sur des faits différents ; 
2° Quand le fait contesté est prouvé indépendamment de l'aveu; 
5° Quand on combat l'aveu dans un de ses éléments comme contraire à la 

vérité; la preuve contraire se fera d'après le droit commun. 

ART. i589. (C. N., 1556.) 

L'aveu ne peut être révoqué! à moins qu'on ne prouve qu'il a été la suite 
d'une erreur de fait. Il ne peut être révoqué sous prétexte ,d'une erreur de droit. 
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SECTION V. - Dit serment. 

§ l"'. - OISPOSl'f!ONS Gl:NÉI\HES. 

AR'f. 1590. 

Le serment est un acte civil. 

ART. i591. (C. N.; 15~7.) 

Le serment judiciaire est de deux espèces : 
1° Celui qu'une partie défère à l'autre pour en faire dépendre le jugement de 

la cause ; il est appelé décisoire, 
2° Celui qui est déféré d'office pur le juge au demandeur sur la valeur de la 

chose demandée; il est appelé serment en plaids. 

§ JI. - DU SERMENT DÊC!SOIRI!:. 

ART. i.592. (C. N., rnn9.) 

Le serment décisoire ne peut être déféré que sur un fait personnel à la partie 
à laquelle on le défère. 

ART. 1.595. 

Il faut, de plus, que le fait soit relevant, c'est-à-dire de nature à entraîner la 
décision de la contestation, et que I'intention de celui qui défère le serment soit 
d'en faire dépendre le jugement de la cause. 

ART, 1594. (C. N., 1508.) 

Le serment décisoire peut être déféré sur toute contestation qui peut faire 
l'objet d'une transaction, dans quelque instance que ce soit, au possessoire 
comme au pétitoire. 

ART. 159~. 

La délation du serment est une transaction offerte par la partie qui le défère ; 
elle doit être acceptée par la partie à laquelle il est déféré. 

ART. !596. (C. N., 156f .) 

Celui auquel le serment est déféré qui le refuse ou ne consent pas à le 
référer à son adversaire, ou l'adversaire à qui il a été référé qui le refuse, doit 
succomber dans sa demande ou dans son exception. 

14 
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ART. 1597. 

Le serment ne peut être déféré ou accepté que par celui qui a la capacité de 
transiger. 

ART. 1598. (C. N., 1560.) 

Le serment peut être déféré en tout état de cause, et encore qu'il n'existe 
aucun commencement de preuve de la demande ou de l'exception sur laquelle il 
est provoqué. 

ART. 1599. (C. N., 1562.) 

Le serment ne peut être référé quand le fait qui en est l'objet n'est pas celui 
des deux parties, mais est purement personnel à celui auquel le serment avait 
été déféré. 

ART. -1400. (C. N., 1564.) 

La partie qui a déféré ou référé le serment ne peut plus se rétracter lorsque 
l'adversaire a consenti à faire ce serment. 

ART. f40l. (C. N., -1565.) 

Lorsque le serment déféré ou référé a été fait, l'adversaire n'est point rece 
vable à en prouver la fausseté, sauf les poursuites répressives s'il y a lieu. 

ART. U02. (C. N., 1560.) 

Le serment prêté ou refusé fait pleine foi; il a l'autorité de la chose jugée, et 
exclut toute preuve contraire. 
Il ne forme preuve qu'au profit de celui qui l'a déféré ou contre lui, et au 

profit de ses héritiers et ayants cause ou contre eux. 

ART. :1405. (C. N., f56~.) 

Le serment déféré par l'un des créanciers solidaires au débiteur ne libère 
celui-ci que pour la part de ce créancier. 

ART. U.04. (C. N ., 156N.) 

Le serment déféré par le créancier à l'un des débiteurs solidaires et prêté par 
lui ne profite pas aux autres. 

ART. f40[i. (C. N., i56~.) 

Le serment déféré au débiteur principal et prêté par lui ne libère pas les 
cautions. 
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Le serment déféré à la caution et prêté par elle ne profite pas au débiteur 
principal. 

§ III. - DU SEIDIENT DÉFÉIIE n'ovncs sun LA YALEUR DB LA CHOSE DEalANDÉI!. 

AnT. i406. ((;. N., 1569.) 

Le juge ne peut déférer au demandeur le serment sur la valeur de la chose 
demandée que lorsqu'il est impossible de la constater autrement. 

Le juge doit, en cc cas, déterminer la somme jusqu'à concurrence dl' laquelle 
le demandeur sera cru sur sou serment. 

TITRE [[I. - DE LA DÉCONFITURE. 

§ I". - DE LA DÉCLARATION DE m:cONFITURE IH DE SES EFFETS. 

ART. 1407. (Art. 442 de la loi du 18 avril i85L) 

La déconfiture est déclarée par le tribunal du domlcile du débiteur insolvable: 
soit sur l'aveu du débiteur, soit sur la demande d'un ou de plusieurs créanciers. 

AnT. 1408. (Art. 4H de la loi de 18;$1.) 

A compter du jour où '!a déconfiture est déclarée, Je débiteur est dessaisi de 
plein droit de l'administration el de la disposition de tous ses biens. 

A,n. ·1409. 

Les créanciers ont une action collective, pour la conservation, la liquidation 
et la distribution du prix des biens du débiteur, entre tous les ayants droit. 

Cette action est exercée par un curateur, sons la surveillance d'un juge-com 
missaire, nommés l'un et l'autre par le jugement déclaratif de déconfiture. 

ART. f410. 

La loi du i 8 avril i8~1 s'applique à la déconfiture, sauf les modifications 
résultant des dispositions du présent titre. 

ART, f4H. (Art. 444 de Ja loi de f8~J.) 

Les actes passés par le débiteur dessaisi, postérieurement au jugement, sont 
nuls de droit, comme ayant été faits par une personne incapable. 
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ART. 14!2. 

Les actes antérieurs au jugement pourront être annulés sur la demande du 
curateur, s'ils ont été faits au préjudice des créanciers. 

S'il s'agit d'un acte à litre onéreux, le demandeur devra prouver que l'insol 
vabilité était notoire lors de l'acte. 

Quant aux actes à titre gratuit, il suffira de prouver que le débiteur avait 
connaissance de son insolvahilîté. 

§ li. - VÉRIFICATION D.IS CRÉANCU. 

ART. i415. 

Dans les dix jours à partir du jugement déclaratif de la déconfiture, les 
créanciers déclareront leurs créances au greffe du tribunal et y feront le dépôt 
de leurs titres. 

ART. 1414. 

Le curateur 1 de commun accord avec le juge-commissaire, en fera la vérifi 
cation. 

Aar. 14HL 

Au jour fixé par le juge-commissaire, le curateur convoquera les créanciers 
vérifiés et il invitera, par annonce dans les journaux, les créanciers qui n'ont 
pas déclaré leurs créances à en faire la déclararion. 

Le curateur fera rapport des créances vérifiées. 
S'il s'élève une contestation sur une créance, le juge-commissaire la décidera. 

§ III. - !DlllXISTR,I.TiON DES BIINS, 

ART. 1416. 

Le curateur fera tous actes conservatoires, eu se conformant à la loi du 
i8 avril -18;">1, à moins que le tribunal ne l'en dispense. 

Le juge-commissaire remplira les fonctions que les lois attribuent au juge de 
paix. 

ART. 1417. 

Le curateur versera à la caisse d'épargne, sans délai, les deniers trouvés dans 
la caisse du débiteur, et, à mesure qu'il les touchera, les sommes provenant du 
recouvrement des créances ou de la vente lies meubles et effets sujets à dépéris 
sement ou à dépréciation. 

En cas de retard, le curateur devra de plein droit les intérêts des sommes 
qu'il n'aura point versées. 
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Aur. f 4-f 8. 

Les sommes déposées ne pourront être retirées que sur mandat du curateur. 

Am. i4i9. 

Le curateur pourra payer, a veo I'nutorisution du [ugc-eommlssaire, les créan 
eiers privilégiés sur la généralité des meubles. 

s IV. - DU CONC0l\D.U', 

ART. 1420. 

Les dispositions de la loi sur les faillites, relatives au concordat, sont appli 
cables à la déconfiture. 

ART. i42l. 

Le débiteur n'est libéré que jusqu'à concurrence des sommes payées aux 
créanciers; ceux-ci eonservent fours droits contre lui, s'il revient à meilleure 
fortune. 

S V. - DB U VENTII DIS BIENS ET DU PA. l'EIIIENT DES (R.É!NCIERS. 

ARr. {422. 

Si Je concordat est refusé, le curateur procède à la vente des biens du 
débiteur. 

ART. 1425. 

La vente des immeubles se fait dans les formes prescrites par la loi du 
t2 juin ists. 

ART. f.(2(. 

Le Code de procédure règle les formes dans lesquelles se fera la vente des 
meubles. 

Le juge-commissaire peut autoriser le curateur à les vendre de gré à gré. 

ART. 1421>. 

Le montant de l'actif sera distribué entre les créanciers dans l'ordre arrêté par 
l'assemblée des-créanciers sur le rapport du curateur ~t du juge-commissaire. 

S VJ. - CONSÉQUSNCES DE LA DÉCONFITIJRE QUNT AU DbITJWII, 

Aar. f 426. 

Lorsque toutes les opérations sont terminées, le tribunal en prononcera la 
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clôture, sur le rapport du curateur et du [uge-cornmissaire, le ministère public 
enteudu , le tribunal décidera si le débiteur est eu faute et quelle en est la gra 
vité. Le débiteur déclaré en faute sera privé de ses droits électoraux et du droit 
d'être juré. 

Si la faute est grave et approche du dol, il sera condamné comme banque 
routier simple, ou comme hnnqucrouüer frauduleux, scion les distinctions faites 
par la loi du f 8 avril -1 Sfü. 

ART. t4'27. 

Le débiteur qui n'est qu'en faute peut être réhabilité quand il aura payé ses 
dettes intégralement, en principal, intérêts et frais. 

Les articles o86-f>92 de la dite loi sont applicables au débiteur déconfit. 

§ Vil. - DES SUCCESSIONS 6N DÊCONFITURI!, 

ART. f 4:28. 

Les successions bénéficiaires rt les successions vacantes sont censées être en 
déconfiture; on applique par analogie les dispositions ci-dessus à l'admlnîstration 
et à la liquidation de ces successions. 

§ VIII. - DISPOSITION GtNÊIIALI!. 

ART. f429. 

Dans les assemblées de créanciers, lu majorité se. compte d'après le montant 
des créances. 


